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DROIT INTERNATIONAL. 

LIBERTÉ DES MERS. — lA MER NOIRE. 

. .
es

 principes fondamentaux du droit international 

■me c'est la liberté des mers. Les bâtiments de 
ffiarl fi ou de commerce de toutes les nations peuvent par-

■ ' i. sans entraves, toutes les mers du globe. Tenter de 

Peindre cette liberté, s'opposer à cet usage illimité de 

I chose commune, s'est commettre un attentat contre 

[Indépendance des peuples, c'est, par conséquent, s'ex-

loi' des nations reconnaît cependant deux exceptions 

à ce principe; elle considère comme propriété privée d'un 

pie
 cer

taines portions de l'Océan. Ces exceptions se 

bornent à deux cas parfaitement définis. 
La première concerne la mer territoriale, c'est-à-dire 

cette partie de la mer qui baigne immédiatement les côtes 

d'un Etat. D'après l 'opinion la plus généralement admise 

par les auteurs et par les traités, la mer territoriale s'é-

tend jusqu'à la portée d'un canon placé à terre... « Eo 

voltstatem terrœ entendi, quo usque tormenta explodun-

f
!(
r... » dit Bynkershœk (1). 
La seconde exception au principe de la liberté absolue 

des mers s'applique aux mers intérieures ou fermées. 

Au moment où la Mer-Noire va sans doute devenir le 

théâtre de la guerre, il est intéressant d'examiner si elle ne 

se trouve pas comprise dans cette exception. Celte ques-

tion est soulevée par la teneur même des traités anciens 

et modernes (2) qui, par respect sans doute pour une an-

cienne coutume turque, exclut de cette mer les bâtiments 

de guerre des autres nations. 

\,a Mer-Noire peut-elle être considérée comme une mer 

intérieure ou fermée ? Pour répondre à cette question, il 

tessaire d'examiner les caractères constitutifs de ces 

mers. 
D 'après le droit international, une mer est réputée in -

térieure lorsqu'elle réunit les deux conditions suivantes : 

1 Etre séparée de la mer libre par un détroit assez res-

serré pour être dans toute sa largeur mer territoriale de 

l'Etat propriétaire des deux rives, dételle sorte qu'il soit 

impossible de passer le détroit sans traverser le territoire 

de cet Etat, sans s'exposer au feu de son artillerie. 

La seconde condition est que toutes les terres baignées 

parcelle mer soient soumises au souverain propriétaire 

des deux rives du détroit. La réunion de ces deux condi-

tions est indispensable pour constituer, en droit, une mer 

fermée ou intérieure (3). 
Si l'on considère la position géographique de la Mer-

•^oire, il est évident qu'elle remplit la première condition. 

Elle ne communique à la grande mer, à la mer commune 

•l u e par un détroit, ou plutôt par une série de détroits 

connus sous le nom de Dardanelles et de Bosphore, dont 

•es deux rives sont sous la domination turque, el tellement 

'' Renées qu'il y a impossibilité de les traverser sans vio-

"* le territoire de cette puissance et sans s'exposer au feu 

* son artillerie. 

Mais si la première condition est remplie, la seconde ne 
est pas. La Mer-Noire baigne en Europe et en Asie les 

possessions de deux puissances différentes y la Turquie et 

» Russie dominent sur ses rives. De plus, elle reçoit le 

wnube, l'un des plus grands fleuves de l'Europe, qui 

ns son cours navigable arrose ou traverse le territoire 

trich l?urs souverams allemands, et notamment de l'Au-

Mav o .'ki r '^0us 'es ^ tats a,-rosés ou traversés par la partie 

cetv **e ce uâuve 011t le droit incontestable de suivre 

les o'0'6 " (*' einPrunter la navigation de la Mer-Noire et 
l
a
 etrou8 pour communiquer avec la mer Méditerranée, 

La M 6 et les autres parties du monde, 
non . r"^°'re > ne remplissant pas cette dernière condi-

intérieu 8^ ^aS 'De Peut Pas ^lie considérée comme une mer 
ne,

 Qo
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t

e,! c°mme une mer fermée; c'est une mer commu-

p
e
Lj' accès doit rester libre, non-seulement à tous les 

mais en ̂  '?abilent «es rives ou les bords du Danube, 

soii de C°r^ 3 tous ceux cl u '' Pour un mol 'f quelconque, 
\an

es
 ^"nerce, soit de guerre, veulent accéder à ses ri-

6BWr cependant excepter les nations qui seraient 

demrQ
e

r?]avec 'a Porte-Ottomane, puisque celle-ci a évi-

des bât Ciroil ^e s '°PPoser a l'e"trée dans les Détroits 
tfijire ! nflen ,ls. de ces nations, et qu'elle amène celui de dé-

trône g S - Uinents ou de s 'en emparer, lorsqu'elle les 
BW8»unîi 8 ur *e terriloire ennemi, soit sur le territoire 

toire flo« Aa aute niei ')> e ' surtout sur son propre terri-

Tell etroils)-
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U
8 le point de vue du {droit international, la 

d à toutes?1110" de ia Mer-N°i |'e : elle est libre et ouver-
es nations. En l'ait, il n'en est pas complète-

fi 

omtmo maris, cap. 2, 5 ult. Voyez aussi : Gratius, 

- «ir- llb ' 2 > ca P- 3 ' § 13;Hubner, De ta sai-

^'^ifs TV *' Uv - *• Cl1 ' 23 ' Vo* ez auss ' les t raitt* 
- "Pliera • "eutrî» lilé &™ éf> de 1780, et les règlements 
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ités de
 Coustaatinople du 13 juillet 

, ^iairw °" ° lé souvent réPétées dan* 'es actes 

«ow Df doveri M principi.,,, part. 1, cap. 10, § 1, 

ment ainsi : elle est libre quant à la navigation commef-

ciale ; elle est fermée aux bâtiments de guerre, puisque ces 

derniers ne peuvent pénétrer ni dans les Dardanelles ni 

dans le Bosphore, sans une autorisation spéciale, un fir-

man du grand-seigneur. Cet état de choses repose sur des 

traités exprès consentis par les principales puissances de 

l'Europe. 
Quelle est l'origine, la cause de cette singulière anoma-

lie? C'est dans les faits historiques qu'il faut la chercher, 

car on ne peut invoquer aucun principe à son appui. 

Pendant longtemps la Turquie posséda la plus grande 

partie des côtes de la Mer-Noire. Celle qui ne lui était pas 

soumise était habitée par des peuples peu civilisés et com-

plètement étrangers à l'art de la navigation. La Porte pré-

tendait même à une domination plus ou moins complète sur 

la plupart de ces peuplades. Elle considérait donc,et avec 

une sorte de raison, la Mer-Noire comme une mer inté-

rieure, lui appartenant exclusivement; elle fermait les Dé-

troits. Si son droit n'était' pas absolu, il avait au moins 

une apparence, et aucune nation ne pensa à réclamer au-

près d'une puissance qui était en quelque sorte en dehors 

des relations européennes. 
Cet état de choses dura jusqu'en 1696. A cette époque, 

Pierre-le-Grand s'étant emparé d'Àzow, mit à la mer le 

premier bâtiment russe (4). Dans le traité de Constantino-

ple, du 13 juillet 1700, ce prince eut soin de conserver 

Azow, et de stipuler la navigatian de la Mer-Noire pour 

les Russes. Ce fut vers cette époque que l'empire turc per-

dit ce qu'il possédait en Hongrie, mit fin à ses prétentions 

sur la Transylvanie et l'Esclavonie, et qu'enfin la Morée 

lui fut momentanément enlevée par les Vénitiens (5). 

Pendant le dix-huitième siècle^ la Turquie eut à soute-

nir une suite à peine interrompue de guerres contre la 

Russie, l'Autriche, la Pologflï, Venise, etc., etc. Les suc-

cès furent d'abord assez partagés; deux fois la Russie se 

vit chassée des bords de la Mer-Noire (6); mais, dans la 

seconde partie de cette période, la Porte se vit enlever 

une grande partie de ses possessions sur les rives de cette 

mer qu'elle était habituée à regarder comme un lac otto-

man. Le traité de Routschouck-Kaynardgi notamment lui 

enleva la Bessarabie et toutes les places qu'elle possédait 

dans la Crimée, et assura à la Russie la domination de 

l'ancienne mer intérieure turque. 

Les diverses guerres qui eurent lieu depuis lors entre 

les deux empires se terminèrent toutes par de nouvelles 

conquêtes faites par la Russie. Il était impossible que la 

Turquie, en pleine décadence , résistât aux forces d'un 

empire aussi puissant que celui des czars. La Mer-Noire 

avait cessé d'être une mer intérieure; la Porte, cependant, 

ne voulait reconnaître son abaissement que dans la me 

sure exigée. par le vainqueur; elle ouvrit les Détroits à f, 

navigation commerciale, parce que la Russie l'exigeait, 

mais elle continua à les tenir fermés pour les bâtiments, 

de guerre. Elle retenait ainsi sur la Mer-Noire une ombre 

de souveraineté beaucoup plus dangereuse qu'utile. 

La Turquie elle-même le reconnut, tardivement il est 

vrai. En 1840, le sultan Mahmoud avouait que la clôture 

des Détroits aux bâtiments de guerre des nations occiden-

tales le livrait sans défense aux attaques de la puissante 

flotte entretenue par la Russie sur la Mer-Noire; mais cet-

te dernière puissance demandait cette clôture, le sultan ne 

pouvait la refuser; elle fut encore stipulée dans le traité 

du 13 juillet 1841 (7). 
Ce traité présente deux caractères tout-à-fait spéciaux : 

1° il est passé entre le sultan et les cinq grandes puissan-

ces prépondérantes de l'Europe ; la Turquie entre dans ce 

que l'on est convenu d'appeler le concert européen, son 

existence est mise en quelque sorte sous la protection de 

toutes les nations signataires; 2° les bâtiments de guerre 

ne sont exclus du passage des Détroits que lorsque la Porte 

est enpaix;dès qu'elle setrouveenétat deguerre,elle peut 

permettre le passage à tous ceux qu'elle croit devoir lui 

venir en aide, et cependant, même dans ce cas, elle n'est 

jamais forcée d'ouvrir le passage : c'est une faculté qui lui 

est accordée, et non un devoir qui lui est imposé. 

De ce traitéjsainement interprété,il résulte donc que les 

flottes combinées de France et d'Angleterre ont pu, sans 

violer aucune des stipulations, sans même exciter aucune 

réclamation de la part de la Russie, entrer dans la Mer-

Noire après l'occupation militaire des provinces turques 

par l'armée russe, et surtout après la déclaration de guer-

re faite par le sultan au czar. 

Si donc on consulte le droit international pur, la Mer-

Noire est une mer commune; si, au contraire, on s'en 

rapporte au fait résultant des stipulations spéciales, cette 

mer n'est pas complètement libre. L'état de guerre actuel 

a rompu tous les traités qui ont existé entre la Turquie et 

la Russie : en présence de l'intérêt réel des puissances oc-

cidentales et de la Turquie elle-même, lorsque déjà, dans 

le Parlement anglais, on s'est préoccupé de cette ques-

tion, il n'est pas permis de douter que le traité à interve-

nir pour mettre fin aux hostilités rejettera toute restriction 

que l'on voudrait apporter à la liberté de la Mer-Noire. 

Hautefeuille. 

(4) V. Révolutions de l'Europe, de Koch. Ce ne fut qu'en 
1703 que la Russie s'ouvrit une issue sur la mer Baltique. 

(5) Les Turcs, qui soutenaient la guerre en même temps 
contre la Russie et contre l'empereur, les Polonais et les Vé-
nitiens, furent forcés de céder ces diverses provinces par le 

traité de Carlowitz, le 26 janvier 1699. 

(6) Le traité de Falczy, sur le Prutb, signé le 21 juillet 
1711, enleva à Pierre-le-Graud la ville d'Azow et toutes ses 
possessions sur la Mer-Noire. Ce traité n'ayant pas été exécuté 
de la part de la Russie, fut renouvelé, le 16 avril 1712, à Con 

stantiiiople. 
En 1739, les Russes s'étaient de nouveau avancés sur la Mer-

Noire et y avaient fait d'assez nombreuses conquêtes: le traité 
de Belgrade, du 17 septembre,, leur enleva presque toutes ces 
possessions et^ leur interdit d'.ivoir aucun bâtiment de guerre 
ou de commerce sur cette mer. (Article 3.) Pour le commerce 
qu'ils pourraient faire, ils sont tenus de se servir des navires 

turcs. (Article 9.) 

(7) L'article \" do ce traité est ainsi conçu : « Sa Hautesse 
le sultau déclare qu'il a la terme résolution de maintenir à l'a-
venir le principe invariablement établi comme ancienne règle 
de son empire, et en vertu duquel il a été de tout temps dé 
fendu aux bâtiments de guerre des puissances étrangères d'en-

trer dans les détroits des Dardanelles et du Bosphore, et que 
tant que la Porte se trouve eu paix, Sa Hautesse n'admettra 

aucun bâtiment de guerre étranger dans lasdits détroits, * 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 25 février. 

DEMANDE EN NULLITÉ D'ARRESTATION. DÉBITEUR ÉTRANGER 

ARRÊTÉ CINQ FOIS LE MÊME JOUR. 

M" Armand, avocat du demandeur , expose ainsi les 

faits de la cause : 

M. Ilulme appartient à une des familles les plus riches de 
l'Angleterre. Son honorabilité est établie par des pièces nom-
breuses ; sa fortune est connue de ses fournisseurs avec les-

. . ppartemerit 
un luxe fastueux. Pendant l'été, il habite le château de la Rer 
traye, près d'Angers. Ce château est également meublé avec 

une grande richesse. 
Des difficultés s'étant élevées entre M. Hulme et le proprié-

taire de l'hôtel de la rue Frochot, une résiliation intervint et 
M. Hulme dut quitter les lieux. Il manifesta à ce moment l'in-
tent.'otl ïô ne pas prendre d'appartement U Paris avant l'hiver. 
Mais que faire du mobilier considérable qui garnissait l'ap-
partement de la rue Frochot? M. Hulme qui sait acheter, mais 
qui ne sait pas vendre, était résolu à le conserver dans un 
pied-à-terre. Cependant un de ses fournisseurs, M. Pomme-
rette, lui dit qu'il vaut bien mieux le vendre pour en acheter 
un autre au printemps. M. Hulme se laisse prendre à ce per- • 
fide conseil et donne à M. Pommerette pouvoir de faire procé-
der à la vente de son mobilier, de faire toute réquisition à cet 
effet, de toucher le prix de la ve^te et d'en donner décharge. 
Aussitôt M. Pommerette va trouver son pT°Pre commissaire-
priseur, M. Ridel, et fait procéder à la vente doiu l a publicité 
fut aussi complète que possible, au moyen de ces fipches 
monstres dont je représente au Tribunal un exemplaire. Il y 
est dit que la vente a lieu par suite du départ de M. H..., gen-
tilhomme anglais. La vente est faite le 6 février, sur la réqui-
sition de M. Pommerette; le montant s'est élevé à 15,000 fr. 
environ, etM. Pommerette se rend acquéreur de la plus grande 

partie. • .; 

Le 8 février, M. Hulme, accompagné du sieur Pommerette, 
vient signer chez le commissaire-priseur la ratification de la 
vente et la décharge du prix, déclarant que pendant dix jours 
le prix restera entre les mains du comrnissaire-priseur pour 
faire face aux oppositions qui pourraient être formées. Mais 
en sortant, à neuf heures et quart du matin, M. Hulme est 
arrêté par le garde du commerce de Rroissin, en vertu d'une 
ordonnance signée par M. le président de Belleyme, au profit 

d'un sieur Legoux. 
M. Legoux est tiers-porteur de billets, s'élevant à 5,000 fr., 

:rits par M. Hulme à l'échéance du 15 février suivant. Le 
Hrtrcpftimeree toHwmonce qu'itvproeàd» à eoa-axreslation 

provisoire en sa qualité d'étranger. M. Hulme, qui ne se con-
naît pas de créanciers du nom de Legoux, proteste et deman-
de à être conduit chez Me Chéron, avoué, son conseil. Le gar-
de du commerce le conduit devant M. le président qui accor-

de un sursis jusqu'à cinq heures. 
Du Palais, M. Hulme, auquel le garde du commerce dit que 

le plus important n'est pas de consulter son avoué, mais d'a-
voir des fonds, M. Hulme est conduit chez M.Hottinguer, ban-
quier. On ne lui permet pas de monter ; un des commis des-
cend et trouve M. Ilulme dans un fiacre, accompagné du garde 

de commerce et de ses deux recors. 
Cette position plus que délicate devait inspirer peu de con-

fiance au banquier ; la traite que lui présente M. Hulme ne 
paraît pas suffisamment régulière pour être négociée immédia-
tement ; on envoie une dépèche télégraphique à Londres, et 
on prend rendez-vous deux heures après, en recommandant 
bien de venir avant quatre heures, époque de la fermeture 
des bureaux. Il est midi, les fatigues de la matinée ont excité 
l'appétit du garde du commerce et de ses alguazils; celui de 
M. Hulme est bien affaibli par toutes ces tribulations. M. de 
Broissin propose de déjeuner; M. Hulme y consent et demande 
à être conduit dans un des restaurants du boulevard des Ita-
liens. Il parle du café Anglais, du café de Paris, de la Maison-
d'Or; il espère y rencontrer quelques amis, quelques compa-
triotes qui lui viendront en aide. Le fiacre reprend sa course 
peu rapide et dépose ses voyageurs à la porte d'un marchand 
de vins traiteur du boulevard du Temple, nommé Bonvalet. 

M' Lachaud : C'est un restaurateur très convenable, et je 
suis convaincu que mon adversaire le connaît très bien. 

M' Armand : Ce marchand de vins traiteur est voisin de la 
demeure de M. de Broissin, qui a peut-être un intérêt direct 
ou indirect à s'arrêter chez lui lors de ses exécutions. M. 
Hulme se récrie, mais en vain. Bref, on déjeune, on déjeune 
même pendant longtemps, et la carte du déjeuner auquel M. 
de Broissin et ses recors ont fait largement honneur est payée 
par M. Hulme. Ce fait est établi par le certificat du garçon 
qui a servi les parties et qui s'exprime ainsi : « C'est le mon-
sieur anglais qui a payé la carte qui était de 36 fr. 65 c. pour 
le tout. Je certifieaussiqueM.de Broissin s'est absenté du 
cabinet plusieurs fois, et entre autres une fois plus longtemps 
pour ne revenir que vers quatre heures pour s'en aller avec 

les autres messieurs. » 
J'ai communiqué ce certificat à mon adversaire , qui moins 

d'une demi-heure après en possédait un de M. Bonvalet, éta-
blissant que M. de Broissin ne s'était pas absenté, qu'il s'était 
promené dans la maison. Le Tribunal doit comprendre com 
bien il est important pour M. Bonvalet de ménager M. de 
Broissin, qui peut venir chaque jour dans son établissement 
faire un déjeuner de quatre personnes, aux frais du débiteur 
il est vrai; mais qu'importe à la caisse du restaurant ! A deux 
heures, M. Hulme demande à retourner chez son banquier 
pour connaître la réponse de Londres; mais M. de Broissin 
n'est pas là, il faut l'attendre. Que fait M. de Broissin pen-
dant cette absence ? 11 faut raisonner dans l'hypothèse que les 
faits qui suivent rendent la plus vraisemblable. M. de Brois-
sin rentre d'abord chez lui, boulevard du Temple, 42, puis il 
court chez l'huissier de M. Legoux pour l'informer de sa cap-
ture, et lui demander s'il n'a pas d'autres créances sur M. 
Hulme; la créance Legoux, qui est à l'échéance du 15 février 
seulement, sera très probablement payée chez le banquier; si 
on en avait d'autres de même nature, ce serait une bonne oc-
casion. L'huissier parle d'une créance Semen; on va chez le 
créancier, on prend une reconnaissance signée de M. Hulme, 
on bâcle une requête, on obtient une ordonnance, et pendant 
tout ce temps les huissiers ou le garde du commerce font pré-
parer dans leurs études le» copies à signifier à M. Hulme. 

Que fait cependant M. Hulme que nous avons laissé dans un 
cabinet du traiteur Bonvalet, en compagnie de deux recon>? 
Il est trois heures, la réponse de Londres doit ètro arrivée, il 
s'impatiente, il regarde à la fenêtre, puis regarde encore, et 
ne voit rien venir. Enfin, à quatre heures vingt minutes, le 
fiacre revient portant M. de Broissin et sa nouvelle ordonnan-
ce. M. Hulme descend avec empressement; aussitôt M. de 
Broissin lui annonce qu'il l'arrête de nouveau à la requête 
d'un M. Semen, son créancier pour une somme de 14,000 fr. 
M. Hulme qemande à aller de suite rihèz sort banquier ; il est 

trop tard, les bureaux sont iermés; il parle de son conseil, de 

son avoué, on n'obtempère pas à son désir, mais on lui 
prononce de nouveau tes mots de référé, de président, et, dans 
son ignorance, il consent à continuer cette pérégrination. Ses 
souvenirs sont précis. Pendant cette nouvelle pérégrination, il 
a entendu les mots de rue Tiquetonne et rue Coquillière, et 
dans ces deux rues la voiture a stationné assez longtemps, et 
M. de Broissin a quitté le débiteur en état d'arrestation. L'exa-
men des pièces nous prouve que le garde du commerce s'est 
transpoflé près de MM. Poirier et Pesme, habitant rue Tique-
tonne et rue Coquillière, et tous deux huissiers d'autres 

créanciers que nous .allons voir entrer en scène. 
Vers cinq heures, on se dirige vers la rue Jacob et on s'ar-

rête devant le n° 20. C'est dans cette maison que demeure un 
honorable magistrat de ce Tribunal, M. Chauveau-Lagarde. M. 
de Broissin descend de voiture et quitte son débiteur pour 
monter chez M. Chauveau-Lagarde. Là, sans dire à ce magis-
trat que le débiteur qu'il veut arrêter est déjà en état d'arres-
tation dans une voiture, à la porte même de sa maison, en 
trompant donc ainsi par son silence la religion de ce magis-
trat, il obtient trois nouvelles ordonnances autorisant l'arres-
tation provisoire de M. Hulme, même après l'heure légale. 

M. de Broissin descend, il est six heures et -quart; il dit à 
M. Hulme que M. le président va les entendre de nouveau en 
état de référé, et qu'il faut se hâter. Dès que M. Huirue a mis 
le pied sur le trottoir, M. de Broissin lui met par Irois fois la 
main sur l'épaule en lui annonçant qu'il l'arrête encore" au 
nom de M,Pommerette, celui-là mèmequi était le mandataire de 
M. Hulme lors de la vente du mobilier, et de MM. Millet et Hal-
phen. M. Hulme est attéré, il ne comprend rien à ce déluge 
d'arrestations et de créanciers , et se laisse conduire, plutôt 
qu'il ne demande à être conduit, chez l'honorable M. Chau-
veau-Lagarde. Il intervient alors trois nouvelles ordonnances 
de référé, je dois même dire quatre, dans lesquelles un sursis 
est accordé jusqu'à neuf heures du soir. Ces ordonnances, qui 
s'appliquent aux arrestations Semen, Pommerette, Millet et 
Halphen; étaient indispensables pour régulariser l'exécution 
pratiquée par le garde du commerce, el lui seul avait intérêt, 
à ce référé, car la première ordonnance de référé ordonnait 
qu'il serait sursis à l'écrou jusqu'à cinq heures. Le délai était 
passé, il fallait en obtenir un autre. 

ËSâft à neuf heures du soir, M. Hulme est incarcéré en: 
vertu de cinq ordonnances différentes et à l'aide de cinq pro-
cès-verbaux distinefs, quoique dressés par le même garde du 
commerce sur la mèm«J personne, et dont le premier coûte 
133 fr. 65 c. et chacun des quatre autres 119 fr. 15 c. ; au to-
tal 552 fr. 80 c. On voit que le garde du commerce a été 
d'une habileté qui, je crois, jusqu à présent n'a pas trouvé 
d'égale, et qu'il a su tirer de la position de M. Hulme un parti 
qu'on ne saurait trop sévèrement qualifier. 

Voilà donc la journée du 8 février passée, cette journée qui 
peut être appelée la journée aux écrous. Examinons si chacune 
de ces arrestations est régulière ou si, au contraire, comme je 
le prétends, elles sont toutes frappées de nullité. 

D'abord, le Tribunal est-il compétent? ou la Cour doit-elle 
être saisie de l'appel des ordonnances rendues par M. le pré-
sident? La jurisprudence est fixée à cet égard par un arrêt de 

- le Cour do cassation, du 2 mai 1837, qui, cassant un arrêt de 
la Cour de Bordeaux, de 1833, déclare que ie débiteur doit se 
pourvoir contre des ordonnances à fin d'arrestation provisoire 
j^ar action principale en nullité de l'arrestation, et que cette 
demande doit être portée devant le Tribunal. 

L'arrestation faite à la requête de M. Legoux a été faite ea 
vertu de titres qui n'étaient pas arrivés à échéance : il le dé-
clare lui-même dans sa requête. Cependant les principes les 
plus ordinaires du droit, le texte de la loi, la doctrine et la 
jurisprudence établissent qu'une arrestation ne peut être opé-
rée en vertu de litres non échus. (Art. 15 de la loi du 17 avril 
1832; M. de Belleyme, Ordonnances, tome II, p. 584; Cassa-

tion, 27 novembre 1839.) 
La créance Semen est dans les mêmes conditions, et de plus 

elle fait double emploi avec les titres Legoux, car Semen est 

le véritable créancier. 
J'ai à dire en outre que l'arrestation Semen est nulle, parce 

qu'on ne peut arrêter un homme que lorsqu'il est en liberté, 
et que M. Hulme n'étant pas en liberté, étant au contraire en 
état d'arrestation, devait être simplement recommandé. Et, de 
plus, il y a une observation importante à faire valoir contre 
les deux arrestations Semen et Legoux : M. Hulme a été aban-
donné à plusieurs reprises par le garde du commerce, notam-
ment chez Bonvalet, chez les huissiers Pesmes et Poirier, et 
chez M. Chauveau-Lagarde ; il a été livré à deux recors. Cet 
abandon vicie l'arrestation, qui rentre alors sous l'application 
des dispositions de l'article 788 du Code de procédure civile, 

au cas de séquestration arbitraire. 
M. Pommerette moins que tout autre peut se plaindre de 

M. Hulme : c'est lui qui l'a engagé à vendre son mobilier, 
c'est lui qui y a fait procéder; il ne peut donc dire que la 
vente a été clandestine. Et d'ailleurs sa créance n'est pas exi-
gible, puisqu'elle ne repose que sur une facture. M. Halphen a 
un billet qui échoit au 15 mars seulement, et dont l'exigibi-
lité n'est donc pas arrivée. M. Millet seul est créancier ré-
gulier d'un billet de 500 fr. échu et protesté ; mais l'arresta-
tion faite en son nom, comrhe celles faites aux noms de Pom-
merette et Halphen, est nulle comme ayant été opérée après 
l'heure légale, contrairement à l'article 781 du Code de procé-

I dure civile. Pour faire l'application de cet article 781, faut-il 
considérer l'heure astronomique établie par les observations 
scientifiques ? Faut-il au contraire s'en rapporter aux heures 
fixées par l'article 1037? M. le président de Belleyme est d'a-
vis qu'il faut suivre les indications de l'article 1037. 

Ici M* Armand rappelle l'état de la doctrine et de la ju-
risprudence, puis s'expliquant sur la question de dommages-
intérêts, il dit que ces prestations faites contrairementà la loi, 
pour des créances faisant double emploi, par l'office d'un gard 
du commerce, qui a impitoyablement fait en une journée 5521 
francs de frais d'arrestation,ont détruit le crédit dont jouissait 
M. Hulme. Depuis sou arrestation, M. de Broissin a parcouru 
tout Paris, est allé chez tous les fournisseurs de M. Hulme et 
a obtenu d'eux, en les effrayant sur le recouvrement de leurs 
créances, les pouvoirs nécessaires pour pratiquer douze recom-
mandations, et notamment pour de misérables créances de 

2 et 300 fr. 
En résumé, les créanciers savent qu'ils ne perdront rien, 

qu'ils ne courent aucun risque; mais M. Hulme, avant de sa-
tisfaire aux réclamations qui lui sont adressées, a voulu, à la 
face de tous, faire un appel à la justice d'un pays où elle n'a 
jamais fait défaut, et sous la protection de laquelle il se place 

avec confiance. 

M" Lachaud, avocat de MM. de Rroissin, Semen, Pom-
merette, Halphen, Legoux et Millet, répond ainsi : 

Mon contradicteur nous assure que M. Hulme appartient 
à la plus honorable famille. Je m'en rapporte à lui et n'en fais 
pas mon compliment à cette famille. H ajoute que son client 
est un magnifique gentilhomme qui , depuis deux ans qu'il 
habite Paris, a dépensé plus de 400,000 fr. Si cela est vrai, 
j'en conclus qu'il a dissipé tout son patrimoine, et que ses 
créanciers sont maintenant fort à plaindre. Mais permettez-
moi, sans plus larder, d'arriver au procès. 

Depuis deux ans, un jeune Anglais, M. Hulme, occupe, ave-
nue Frochol, tAj^harmant petit hôtel; il l'a meublé richement, 
et il menait lala viela plus exceutrique et la plus dissipée. Il 
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vu, et M. Hulme a le mérite d'une singulière invention. Soyons 
sérieux devant la justice, el occupons-nous de ce qui mérite 
seulement l'examen. 

Hulme allait quitter la France ; il se fâchait. Le fait est cer-
tain, il avait un passeport pour l'étranger, des valeurs paya-
bles chez des banquiers étrangers; quelques heures encore, et 
il allait irrévocablement disparaître. L'un de ses créanciers 
s adresse a M. le président du Tribunal ; il est porteur de bil-
lets pour une somme considérable, qui vont échoir le 15 fé-
vrier., six jours après, et il demande l'autorisation de faire in-
carcérer son débiteur : il y a urgence. Le président est rensei-
gné sur la situation véritable, il accorde l'autorisation. Le 
garde du commerce arrête Hulme; il eu réfère. M. le 
président ordonne que le débiteur ne sera conduit en prison 
qu'a cinq heures du soir. Pendant ces quelques heures, on 
•visite des banquiers, ils refusent de l'argent ; on écrit par le 
télégraphe à Londres pour en obtenir, la réponse est négative. 
Mais d'autres créanciers étaient avertis, et de tous les côtés 
arrivaient à M. le président de nouvelles requêtes contre Hul-
me. Le magistral vérifiait les droits des réclamants et il leur 
accordait l'exercice de la contrainte par corps, leur dernière 
espérance. C'esl ainsi que les antres arrestations furent faites, 
et que le soir, lorsque Hulme fut conduit à Clichy, il y avait 
six procès-verbaux d'arrestation contre lui. Depuis lors, les 
recommandations se succèdent, et, à cette heure, ou m'assure 
que douze ou treize créanciers retiennent incarcéré leur débi-
teur. 

Plusieurs objections sont faites; je les examine rapidement. 
Les arrestations sont nulles, parce que, dit-on, elles ont été 

faites à l'occasion de billets qui n'étaient pas encore échus. 
Je réponds ceci : le terme, suivant l'article 1188 du Code 

Napoléon, n'existe plus lorsque le débiteur a diminué le gage 
f/e son créancier. Or, le gage n'a seulement pas été diminué, 
mais il a complètement disparu. M. Hulme avail emprunté 
alors qu'il avait un domicile certain, un mobilier considéra-
ble, une position qui rassurait sur sa solvabilité. Il n'a plus 
maintenant ni domicile ni mobilier, il se cache comme peut 
le taire un débiteur de mauvaise foi ; le terme ne lui est plus 
dû. 

Mais, au surplus, l'exigibilité de la dette entière est aujour-
d'hui arrivée; il n'a pas payé. S'il n'avait pas été arrêté il y a 
huit jours, il devrait l'être sans contestation possible mainte-
nant. 11 n'y a donc pas pour lui un véritable préjudice. Enfin 
il faut dire aussi que plusieurs créances, au moment de l'ar-
resiation, étaient échues, si d'autres ne fêtaient pas encore; il 
n'a payé ni les unes ni les autres. Sa réclamation veut donc 
dire ceci : Je voulais fuir, et vous m'en avez empêché ! EU bien, 
oui. Pensez-vous, messieurs, que ce soit si indigne et si illé-
gal? 

Mais c'est surtout au garde du commerce que mon contra-
dicteur s'attaque. Comment,, il a osé faire dans le même jour 
cinq procès-verbaux contre le même prisonnier, et à chaque 
heure de la journée il le déclarait de nouveau captif! C'est un 
abus énorme, ce sont des frais impossibles à justifier. Le garde 
du commerce a été lui-même provoquer les créanciers. Que 
d'imagination, mon Dieu! 

Mon adversaire, qui sait la loi, veut-il bien me dire com-
ment on pourrait s'y prendre autrement ? M. Hulme ne doit 
être écroué qu'après cinq heures du soir; or, il ne peut être 
recommandé qu'à la prison, et aussi longtemps qu'il n'y sera 
pas, point de recommandation possible. Que faire alors? L'ar-
rêter de nouveau, car autrement, en se libérant des causes de 
la première arrestation, il sera libre, et les derniers arrivés 
n^auront plus la personne de leur débiteur. Or, vous le savez 
bien, c'est leur seul gage; il fallait donc agir ainsi. Et voilà 
le. plus étrange reproche qu'il soit possible d'inventer que de 
Wàmer un garde du commerce d'avoir obéi à justice el arrê-
té lorsque le président l'avait permis ! Mais l'adversaire a une 
petile historiette qu'il vous raconte en finissant. Je veux parler 
de ce déjeuner payé par Hulme et pris au restaurant Bonvalet, 
boulevard du Temple. 

Mon adversaire s'en amuse beaucoup ; il raille à ce sujet 
garde du commerce, recors et le restaurateur lui-même. Quant 
acelui-ci, il est vraiment bien innocent dans cette affaire; il a "| 
servi un fort bon déjeuner, à en juger par la carte qu'on nous 
représente. Sa maison est en réputation, elle le mérite, et il 
faut bien que mon-contradicteur l'écarte du procès. Quant aux 
autres, ils avaient leur prisonnier de huit heures du matin à 
cinq heures du soir. Il a bien fallu s'arrêter quelque part en 
attendant la réponse de Londres. On aurait pu, il est vrai, pas-
ser huit heures à rouler fort mal à l'aise dans un fiacre; mais 
M. Hulme, qui n'avait pas perdu l'appétit, et qu'on arrêtait à 
jeun, a demandé à déjeuner. Ou l'a conduit au boulevard du 
Temple, il le fallait bien. M. Hulme est un habitué du boule-
vard des Italiens, et il ne voulait pas, dans ia compagnie que 
vous savez, se montrer au café Anglais ou àTortoni. Ainsi les 
malices de l'adversaire n'auront pas plus de succès que ses 
objections sérieuses. 

Mc Lachaud examine les autres objections présentées et ter-
mine ainsi : 

Bien ne peut justifier la réclamation de M. Hulme; il faut 
qu'il se résigne a rester à Clichy ou à payer. Son défenseur as-
surequ'il est encoretrès riche en Angleterre; tant mieux pour 
nous tous! La prison l'aura rendu plus sage et la leçon ne sera 
pas perdue. 

M. le substitut Marie a pensé qu'il y avait déconlilure 

du débiteur, et qu'il avait ainsi encouru la dé liëance du 

terme. Il a dit que les arrestations laites en vertu d'oi-

donnances rendues eu vertu de l'article 1188 du Code Na-

poléon étaient régulières, qu'il n'y avait pas eu abandon 

du débiteur ou séquestnition arbitraire de nature à vicier 

l'exécution, et que quand même l'heure légale n'aurait 

pas été observée, il y av»it deux arrestations lai tes en temps 

utile et qui suffisaient pour maintenir toutes les autres. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a déclaré 

les arrestations valables, a renvoyé M. Hulme des lins de 

ses conclusions en nullité d'arresUttiou et en dommages-

intérêts, et l'a condamné aux dépens envers toutes les 

pariies. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4 e ch.) 

Présidence de M. Lepellelier d'Aulnay. 

Audience du 25 janvier. 

appel n était pas suspensif, il fit signifier le même jour à 

Caret n le choix qu'il avait fait de M. Mirés pour son ar-

bitre. Cette signification eut lieu, si l'on en croit Mévil, le 

3 janvier, à dix heures du matin, à Garcin directement. 

Cependant, le môme jour, MM. Joumar et Piriel-Grand-

champ se constituèrent en Tribunal arbitral, donnèrent 

défaut contre Mévil et s'ajournèrent au 17 janvier pour 

en adjuger le profit. La constitution de ce Tribunal arbitral 

a paru nulle à Mévil; il a assigné M. Garcin devant le Tii-

bunal civil pour en voir prononcer la nullité, et les arbi-

tres-juges pour que défense leur soit faite de procéder. 

M. SJalapert a soutenu sa demande. Le délai de trois jours 

imparti par le Tribunal était, disait-il, purement commina-
toire; dans tous les cas, Mévil était encore dans les délais pour 
faire connaître son option. D'autres motifs de nullité pou-
vaient être encore invoqués, mais il a dû être statué d'a-
bord sur une question de compétence soulevée par les déten-
deurs. 

M e Rodrigues, en effet, prétendait, au nom de Garcin, qu'il 
ne s'agissait pas de connaître de l'exécution d'un jugement du 
Tribunal de commerce; ce jugement a été exécuté par la cons-
titution du Tribunal arbitral. Le Tribunal existe, il est saisi 
des difficultés qui divisent les parties, il a déjà fonctionné, 
déjà il a donné défaut contre l'une des parties; ses décisions 
ne peuvent être déférées qu'à la Cour; la Cour, d'ailleurs, a été 
saisie du jugement du Tribunal de commerce par Mévil lui-
même; le Tribunal civil est donc incompétent. 

JlP Gressier, pour les arbitres, faisait valoir les mêmes con-
sidérations, mais à un autre point de vue. Les arbitres-juges 
sont des magistrats temporaires, il est vrai, maisqui, pendant 
U durée de leurs fonctions, ont droit au même respect comme 
ils doivent avoir les mêmes devoirs et la môme impartialité. 
Comment donc leurs décisions pourraient-elles être déférées à 
un Tribunal du même degré? Comment surtout peuvent-ils 
être assignés directement ? Est-ce que lorsqu'une partie appelle 
d'un jugement rendu par un Tribunal de première instance 
qui s'est déclaré compétent, par exemple, celle partie pourrait 
assigner les juges devant le Tribunal supérieur pour se voir 
faire défense de procéder? Le Tribunal civil est donc incom-

f
iétent dans l'espèce, parce que la Cour seule peut statuer sur 
es décisions des arbitres-juges du premier degré ; mais dans 

tous les cas et quel que soit le Tribunal compétent, les arbitres-
juges doivent être mis hors de cause. 

Le Tribunal a décidé que l'exécution provisoire n 'a 

point fait partie de ce dont il a été appelé, et que Mévil 

s 'est soumis à l 'exécution provisoire ; que la contestation 

élevée sur la validité de la nomination d'arbitres ne tou-

che à aucun des points soumis à laCuur ; qu'en ce qui 

touche les arbitres, ils ne peuvent être maintenus au pro-

cès ; par tous ces motifs, le Tribunal s 'est déclaré com-

pétent et a condamné M. Garcin aux dépens de l 'inci-

dent. 

Condamne tous les appelants soldai renient aux dépens 

fixé à trois ans la durée de la contrainte par corps a égard 
de Furet et Ribault de Laugardiere, lejugement au résidu sor-

l
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Faisant droit sur les conclusions du procureur-général 

contre ce dernier • l'audience du 1" mars : 
« Considérant qu'à cette audience, par paroles consignées 

au procès-ver bal et tendant à inculper l'honneur et la délica-
tesse du juge d'instruction, Ribault de Laugardière a commis 
un outrage envers ce magistrat à l'occasion de l'exercice de 

ses fonctions, délit prévu el puni par l'article 222 du Code 
pénal, de condamne en deux ans de prison, qui ne se confon-
dront' pas avec la peine maintenue parle présent arrêt ; le con-

damne en outre aux dépens de l'incident. » 

so-

LR JOURKAL l'Epoque. — 

TEJCK. 

TRIBUNAL ARBITRAL. 

— APPEL. 

COS1PÉ-

Le journal Y Epoque a eu une existence assez courte, mais 

il a laissé après lui une longue suite de procès. Le T ibu-

nal était encore saisi aujourd'hui d'une contestation que 

soulève sa liquidation. 

Le sieur Garcin, se disant liquidateur de la société, a as-

signé le sieur Mévil devant le Tribunal de commerce, 

pour avoir paiement d'une somme de 12,500 fr., montant 

des actions par lui souscrites. Un jugement du 2 décembre 

1853 a renvoyé devant arbitres-juges, attendu qu'il s'agit 

d'une contesi ation entre associés; il a donné acte en même 

temps au sieur Garcin do ce qu 'il nommait pour son ar-

bitre M. Joumar, el faute par Mévil de désigner le sien 

dans les trois jours, il a dès à présent désigné M. Piuel-
Graii'lchamp. Co jugement était exécutoire nonobstant 

appel. Il fut signifié le 30 décembre, à la requête de Gar-

cin. Le 3 janvier, Mévil interjeta appel ; mais comme cet 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. d'Esparbèsde Lussan. 

Audiences des 3 et 4 mars. 

AFFAIRE DE L'HIPPODROME ET DE L'OPËRA-COMIQUE. — 

C1ÉTË SECRÈTE. 

C'est aujourd'hui que s'est terminée l'affaire commencée 

jeudi dernier. L'audience du 3 mars a été consacrée au 

réquisitoire de M. l'avocat-général de Gaujal et aux répli-

ques des avocats. 

Un incident avait précédemment signalé les débats. 

L'un des prévenus, de Laugardière, avait employé, en dé-

signant M. le juge d'instruction Brault, des expressions 

outrageantes. M. l'avocat- général a demandé la constata-

tion de ce délit, et la Cour a renvoyé à statuer à la tin des 

débats. 

La Cour, à l'ouverture de l'audience de ce jour, a rendu 
l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Joint les appels, les conclusions des appelants, les réqui-

sitoires du procureur-général sur l'incident, et statuant sur le 
tout ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats, 
qu'en 1853 Ruault, Monlchiroud, Ribault de Laugardière, 
Waltoau, Furet, Mariet, iMazille, Maillet, Follot, Thirez et 
Martin ont fait partie de sociétés secrètes, dont les six pre-
miers susnommés ont été' les chefs et fondateurs ; 2° Ruault 
a été trouvé détenteur d'un sabre-poignard, arme de guer-
re, sans y être légalement autorisé ; 3° Furet a été pos-
sesseur d'une imprimerie typographique à Paris, sans autori-
sation du ministre ou directeur de la police générale ; ^Ri-
bault de Laugardière a été trouvé possesseur d'une imprime-
rie lithographique sans être muni de celte même autorisation. 

« Considérant que les faits d'organisation de sociétés secrè-
tes et l'affiliation à ces sociétés reconnue constante à l'égard 
de Ruault, Moutefurotid, Ribault de Laugardière, Mariet, Ma-
zille, Maillet et Follot, condamnés pour crime de complot par 
arrêt de la Cour d'assises de la Seine le 16 novembre 1853, 
constituent à leur charge un délit distinct du crime de com-
plot; que ce délit, déjà consommé au moment où a été con-
certée entre eux la résolution d'agir dans le but de commettre 
des attentats, peut avoir préparé la formation des complots , 
mais ne saurait être considéré comme l'un des éléments du 
crime réprimé par l'arrêt de la Cotir d'assises; 

«Considérant que les dispositions des articles 361 et 379 
du Code d'instruction criminelle ne sont applicables qu'aux 
crimes ou délits décoimrls pendant la durée et par .suite de, 
débats à l'audience, et au cas où les poursuites non encore 
commencées avant l'audience ne pourraient produire aucune 
conséquence légale ; 

« Considérant que les dispositions do l'article 365 du même 
Code n'ont pas pour effet de proscrire des poursuites séparées, 
simultanées ou successives, sur des faits contemporains, mais 
seulement de I orner la répression de tous ces faits à la peine 
la plus forte, s'ils entraînaient des peines de diverses natures, 
ou de limiter la réunion des peines de même nature pronon-
cées au maximum de celle applicable; 

« Considérant que les fans de société secrète, loin d'avoir 
été découverts EUX audiences de la Cour d'assises, ont élé à 
l'égard de Ruault, Laugardière, Mariet, Mazille et Follot, en 
même temps que les complots à eux imputés, l'objet des pour-
suites et d'une première appréciation judiciaire, et que ia dé-
claration de culpabilité sur ces faits peul entraîner des consé-
quences légales conciliables avec les condamnations pronon-
cées par la Cour d'assises ; 

« Considérant que les ternies et l'espril d s dispositions de 
l'article 305 les rendent applicables aux contraventions à la 
police de la presse, contraventions résultant de la simple 
constatation de faits matériels et prévues par la loi du 21 oc-
tobre 1644 ; 

« Qu'ainsi, à tort, les premiers juges ont omis de prononcer 
contre Furet et Ribault de Laugardière la peine d'amende 
édictée par l'art. 13 de cetie dernière loi ; 

« Considérant que les appels des prévenus et ceux du mi-
nistère p n 11 i c ne permettent à la Cour d'apprécier l'applica-
tion de l'art, 365 que sous ce dernier rapport ; 

« Ctinsiiiéraiil que si la soustraction de quelques objets 
mobiliers au préjudice de la feionie Goudet par Martin est 
établie, l'intention frauduleuse'rrlest pas suffisamment démon-
trée; 

« Met l'appellation el lejugement au néant; 
« En ce que Martin a été déclaré coupable de vol : 
« En ce que Rjhuull de Laugardière el Furet n'ont poiut 

élé condamnés à l'amende édictée" par l'article l'r de la lot'dju. 
21 octobre 1814; 

« Eu ce que la durée de la contrainte par 'corps n'a été 4fti.ee 
à A yard de tes derniers qu'à une année ; 

« amendant quant à ce, 
« Renvoie Mariiu de la uréveijtibu de vol, et faisant appli-

caliou à Ribault de Laugard ère ci Furet des dispositions de 
l'article 13 do la loi du 2l octobre 1814 et (le l'article 2 du dé-
cret du 22 m. rs 1852, transcrits au jugement, les condamne 
chitcun en 10,000 fr. d'amende, sans tolidaiite; 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Rarbou. 

Audience du 4 mars. 

VOLS DE LETTRES A LA POSTE. 

L'accusé Borel est un jeune homme, il a vingt ans à 

peine. Il verse d'abondantes larmes et paraît éprouver un 

grand repentir des fautes qu'il a commises. 
lia pour défenseur M

e
 Nogent Saint-Laurens, avocat. 

Voici comment se formule l'accusation : 

Borel, âgé de vingt ans, employé d'abord sur le che-

min do fer de Lyon, sur celui de Tours, fut l'objet d une 

surveillance spéciale par l'administration des postes, en 

raison de vols nombreux de lettres commis sur ces deux 

lignes. Pendant plusieurs mois on sut, jour par jour, mi-

nute par minute, l'emploi de son temps à Paris. Il fré-

quentait les calés avec ses amis, faisait des parties de 

cheval et de voilure, allait au spectacle avec sa maîtresse ; 

de là des dépenses hors de proportion avec ses appointe-

ments de 2,200 fr. Deux fois on le vit changer des billets 

de banque de 100 fr., quoique, la plupart du temps, on ne 

lui payât ses appointements qu'en or et en argent. Le 28 

juin, on l'aperçut entrant chez la dame Emerique, chan-

geur, au Palais-Royal, regardant autour de lui et parais-

sant avoir la conscience d'une mauvaise action; c'était un 

billet de banque de 500 fr. dont il demandait le change. 

De nombreux vols de lettres ayant eu lieu dans son ser-

vice, le directeur général des postes fit appeler Borel pour 

lui demander des explications sur la possession d'une va-

leur aussi considérable. 

• « L'inculpé prétendit qu'un soir, vers dix heures, pas-

sant sur la place de la Bourse, il avail trouvé un billet de 

banque de 500 /'r., qu'ill'avait gardé sept à huit jours ; 

que, poussé par la mauvaise pensée de payer ses dettes, il 

était allé le changer; mais que, craignant qu'on ne saisît 

chez lui les billets de banque et l'or provenant du change, 

il avail jeté le tout dans la Seine en traversant la passerel-

le Constautine pour se rendre à la gare du chemin de fer 

d'Orléans. Nous ferons remarquer qu'il n'avait pas eu cette 

crainte pour garder le billet de 500 francs pendant huit 

jours. 

« Le directeur des postes, n'admettant pas une fable 

aussi grossière, livra Borel à la justice. Borel persista dans 

son étrange système, reconnaissant qu'en conservant le 

billet de 500 fr. pour payer ses dettes, il commettait un 

vol. Trouver un billet, en faire usage à son profit, parais-

sait un fait moins grave à son imagination de vingt ans 

que de faire l'aveu d'un détournement de lettres dans 

l'exercice de ses fonctions. 

« Quatre sections de bureaux ambulants existent sur 

le chemin de fer pour la manipulation des lettres. Des vols 

nombreux de lettres avaient élé c >mmis dans ces bureaux. 

Du 29 août 1852 au 22 février 1853, trente enquêtes ad-

ministratives avaient eu lieu pour tes quatre sections de la 

route de Lyon ; la moyenne pour chaque seelion étant de 

7 pour cent, la section de Borel se trouve engagée dix-

sept fois. 

« Du 23 février au 10 août, douze enquêtes administra-

tives ont été faites sur la route de Tours ; la moyenne par 

section étant de trois, la section de Borel se trouve enga-

gée sept fois. Ainsi, soit sur la route de Lyon, soit sur la 

route de Tours, les vols sont plus nombreux dans la sec-

tion où la présence de Borel est signalée ; déjà ces indices 

de culpabilité sont graves, et le fait suivant leur donne un 

cachet de vérité incontestable. 

.« Le 23 juin 1853, le sijur Gauthier d'Angers mit à la 

poste de cette ville, à l'adresse de M. Combe, directeur 

de l'eiitrepôldes glaces de Saint-Gobam, à Paris, une lettre 

renfermant un billet de banque de 500 fr.; celto lettre ne 
parvint point à son adresse. 

« L'administration des postes fit une enquête, de la-

quelle il résulta que la lettre dont il s'agit aurait dû par-r 

venir à Paris par le bureau ambulant de la ligne de Tours, 

sur lequel Borel était de servbe. Aucun doute ne pouvait 

s'é.ever sur la probité du sieur Gauthier et sur celle du 

destinataire de la lettre ; il était évident que cette lettre 

avail disparu dans le service des postes. Quel était l'auteur 

de ce vol? C'était le nommé Borel. C'est le 23 juin que la 

lettre et le billet furent volés; c'est à la même époque que 

Borel prélendit avoir trouvé sur la place de la Bourse un 

billet de banque de 500 fr., qu'il échangea le 28 du même 

mois, et dont le produit aurait été par lui lancé dans la 

Seine. Ce système absurde ne mérite pas une longue ré-
futation. 

« Eu eli'et, l'inculpé est forcé de convenir qu'il voulait 

appliquer ce billet de banque au paiement de ses dettes ; 

c'est déjà une mauvaise pensée, et si une idée de repentir 

l'eût frappé au cœur, il aurait déposé les 500 fr. entre 

les mains du commissaire do police au lieu de le jeter dans 

la Seine; el s'il eût trouvé ce billet, comme il le prétend, 

on l 'aurait vu le ramasser, puisque des renseignements 

reconnus parfaitement exacts , même par lui, rendent 

compte de ses moindres actions pendant tout le mois de 

juin. Ii resurtlonc démontré d'une manière incontestable 

que Borel a soustrait la lettre du sieur Gauihierdtt 23 juin, 

renlermant le bi Ici de banque de 500 l'r. La vie dissipée 

de l'inculpé, ses parties de plaisir avec ses maîtresses et 

ses amis, ses prêts de 100 fr-. à Balagny, de 20 fr. à Fou-

quel, de 90 l'r. à Eugénie Claudel, et l'achat d'une bague 

de -15 l'r., viennent corroborer l'accusation, car ce n'est pas 

avec 2,200 fr. d'appointements que Borel pouvait faire 
face à ces dépenses. » 

Borel n'a pas persisté, aux débats, dans ses dénéga-

tions. Mieux inspiré, et d'après les conseils de son hono-

rable défenseur, il a fait les aveux les plus complets. 

Dès lors les dépositions orales des témoins perdaient 

beaucoup de l'importance qu'elles auraient eue si l'accusé 
eût continué à nier. 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu l'accusation. 

M" Nogent Saiut-Laurens s'est borné à solliciter une dé-

claration de circo :stances atténuantes, que le jury lui a 

accordée, -el Borel a été condamné à trois années d'empri-
sonnement. 

COUR D^SSiSES DTLLE-ET-V1 LAINE. 

Présidence de M. Androuin, conseiller. 

Audience du 22 février. 

ET VOL. 

dans la commune de Miniac-Morvan- l* 

un sentier qui longe un petit bois taiîli»f îldavr* 
du heu ou il était tombé, on trouva l'a

 2 mè
tr 

moum'jet de charrette. Le cadavre bai!^ ?
eur

t' 

de sang, elsit couché sur le ventre- »„" , "
8
 uoe^ 

existait derrière l'oreille gauche ; lès poche^îf ' ,r 

tournées a 1 envers, annonçaient qu'un vol
 Sa

 W 

mis L'autopsie démontra que Pi
a

i
gn0D

 aS été V 
de la base du crâne complètement brovés »>

 l
°

u
s leT 

avait été instantanée. L'examen des alim ,
quel

»nk!! 

dans l'estomac prouvait que la mort avait ^e» 
heure et demie après le dernier repas. 

La gendarmerie et le juge de paix, qui ■ 

portés immédiatement du Vieux-Bourg à M
 n! 

dèrent à un commencement d'enquête. On an"
80

' I"^ 
lien Plaignon était revenu la veille de Sairiu|

r
"

 (i 

huit heures du soir, qu'il avait vendu de la far! '° ^ 

ville et y avait touché 150 fr., dont 40 en nié"
8

<*fc 

qu'il avait soupé chez le sieur Porcon. au vt .^^îf?
1 

vie,s:;.H. 

trois quarts, pour retourner chez lui. Il avait don ' S-** 

qu'il était ensuite allé chez Jacques Itlin, au .H 
et qu'enlinil était sorti de chez celui-ci vers * 

vers neuf 
avait 

frappé vers dix heures. Le moulinet trouvé 

crime fut aussi parfaitement reconnu pour avoir • ' 

une charrette qui stationnait sur la grande mm 

la maison de Jacques Blin. Rien n'indiquaitcepen'rl' 
pouvait être le coupable. 

Pendant cette enquête préliminaire, l'a 

it remarqué la présence presque consUMe^Y
0
* 

^"gt-cin^ 
Bourg de Joseph Yvon, marin, âgé de 

levé pour je service et devant partir le 25 pour fir"
1

 ' 

homme, proche voisin de Julien Plaignon, allait d ' 

brret dans l'autre et paraissait s'informer avee
an

J~.u , -
mouvements de la gendarmerie. Le sieur ROD^

11

* 

'•<• ■> 'ASSASSINAT 

Le samedi 21 janvier 1854 

Julien Plaignon, huilier, | agi 

voyant passer, le fit remarquer au brigadier "HaT
1

' 

Joseph Yvon, pendant qu'on le regardait ainsi js
e
 ret' 

plus de dix fois. Le brigadier ayant conçu queloues 

çons, résolut de le suivre jusqu'à sa demeure fV, ̂  

quisi'ion y lut faite, et on trouva dans l'armoire tf 
une somme de 120 fr., composée en partie de 1 

pièces de 2 francs!Cette charge était grave contre I 
accuv car on savait qu'il n'avait que des dettes et qu'n

 n 
vait avoir d'argent à sa disposition. Derrière l

a
 J

t
J"' " 

trouva deux pantalons, une blouse et un caleçon JV" 
?sqtiels apparaissaient quelques taches qui rJn* 
du sang, notamment au genou droit d'un panj^ 

à raies bleues. 

sur le 

être d 

coton gris, 

Joseph Yvon et sa femme, interrogés séparément 

furent pas d'accord sur l'heure où Yvon était rentré V 

le pantalon qu'il portait, m sur l'argent qni avait été IrT 

vé dans l'armoire. Cependant Yvon niait toujours a? 

beaucoup de sang-froid et d'énergie qu'il fût l'
autei)r

 ^ 

crime. 

Enfin, après un interrogatoire de plus de trois heures 

confronté avec sa femme, il a fini par avouer sa cuk 

bilité. Il a déclaré que, le vendredi 20 de ce mois, 

était au Vieux-Bourg, chez la femme Porcon, et q
U

V 

avait appris, d'une manière certaine, que Julien Piaign» 

était au marché de Saint-Servan à vendre de la f
Jn

. 

ne; qu'il était sorti de chez Porcon à sept heures k 
soir; qu'il avait d'abord pris la route de sa demeure; quV 

suite, la pensée du crime l'avait l'ait revenir sursespï; 

qu'il s'était emparé du moulinet de la charrette de Jaq. 

Blin, qu'il avait vu Plaignon sortir de chez Porcon et. . 

trer chez ledit Blin, qu'il avait attendu plus d'une ht ' 

près de la maison de celui-ci, et qu'il avait entendu coup, 

ter de l'argent dans cette maison ; qu'enfin Julien Plaignon 

étant sorti de chez Blin vers neuf heures trots quart, 

l'avait suivi et lui avait même adressé la parole. Ame 

dans le sentier du taillis, il était resté d'un pas en arrière 

du vieillard, il lui avait asséné sur la tête un coup de mou-

linet. Plaignon était tombé mort. Alors il s'était agenouillé 

près de son cadavre et avait pris tout ce qu'il avai/Awri 

d'argent dans les poches. 

Joseph Yvon avait promis à plusieurs de ses créai\:v-

de les payer le 24 ou le 25 janvier. La mort de PLaign" 

qui était aimé el estimé de tout le monde, a causé dans, 

pays des regrets unanimes. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, lus témoins soit 

entendus. 

M. 

l'accusation, M'Jouin présente la défense. 

Après le résumé de M , le président, le jury se relire 

dans ia salle.ues délibérations ; il ,en revient peu aprà 

avec un verdict atïïrmatif sur toutes les questions. 

M. le président prononce l'arrêt qui condamne irai 

la peine de mort, et ordonne qu'il ser* exécuté sur- o 

place publique de la ville de Rennes. 

Yvon verse d'abondantes larmes eu entendant cel 

Poulizac, substitut, du procureur-général, soulier,; 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — l.A JEUNE-MONTAGNE , Ar 

LA MAltlANNE, SOCIÉTÉ SECRETE DES DÉPAKTEMENT
5 

L'OUEST. — QUAttANTE-CINQ. PRÉVENUS. 

à quatre heures du malin, 

de soixante-deux ans, l'ut 
trouve assassine a env,rou 300 mènes de su demeure, 

R! HUN AL CORRECTIONNEL DE PARIS {&à', 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 4 mars.' 

_ AFHUATIl» ' 

i, SOCIÉTÉ 

— QUARANTE-CINQ 

(Voir la Gazette des Tribunaux de» 2, 3 et i *
s
'i 

A l'ouverture de l'audience les plaidoiries sont rep™' 

dans l'ordre suivant : j-, 
M' Auguste Avorid a présenté la défense du pte«« 

Va
''

el
'- ! 101)* 

Ont plaidé ensuite : M" Digard, pour
 Lel !alle ', J

k? 

iult,F 

prigolei' 

id'avo^ 

pour Vtgnard et Boi-sière; Andral, pour 

pour Rousse ; Demanjay, pour Péchard ; Rniin3 -
Lange ; Sacré, pour Charretier ; Théophile Oebeino, l . 

Betioist ; Perrot de Chaumeux, pour Berlin; 

pour Léonard, 

M. le président: Les prévenus qui n'ont p»s< 

ont-ils quelque chose à dire pour letir déle. se. 

Le prévenu Lange se lève, il lient un petit carre 

pier à la main et dit : • 

Mon défenseur a dit que c'était la misère 1"! '^j. 

lancé dans la politique; je ne lui en veux P
as

^
n( 

cela, mais il n'a pas compris mon caractère ; 

pas ma conscience pour de l'or. V"-' 

M. le président :'On peut vous croire,
 car C8A t0 

appelez votre politique ne vous a pas donné du
 1 

la misère.
 t

 aneH
9
^. 

Le prévenu Brocard : Quand vous m'avez i»' 

vous ai juré que je n'avais jamais fait partie a ^ 

secrète. Je vous le jure encore, je ne connaissai^ u| 

ce, qui ne me connaissait pas non plus et qui
 1

 ue
je s^* 

moi que sur des ouï-dire. Il y a cinq moisi . ̂  

eu prison; il n'y avait pas huit jours que j e ai 

que ma mère est morte de doulour. Voici ue ^ ̂  

qui prouvent que j'ai toujours travaille, touj 

hoiitiêie homme. ,., :u.,nal ; *
 A 

M. le président : Faites-les passer au 1 1
 (]

yP 

examinera avec d'amant pius d'attention que 

pas éto- défendu pur un avocat. Prévenu ' ̂  de £ 

aviez un avocat, il n'est pas là. Vous avez M* ^ 
...m i i .-.u .io . V.MIK avez i|ueiq.uc . .,„J 

le 
telligence dans les dé-bals ; si vous avez 

lions à donner, vous pouvez les fournir 

entendra. 
Feurger : Je ne m'attendais pas a me 

même ; je ne suis pas prépai e, je ne sais p 

CribiU* 

A 
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P 

M 1* 

.du1. 

;<0"
S 

voulez ̂ e 
le permettre, je vous présenterai un 

■j «t • Oui, faites paivenir quelques notes au 

le» reçoive 1-

fefSÏÏu'- pas voulu p 

■e lundi su plus tard. L
p
u

P
r
f-

^Wàdire? 

...rendre part aux débats; 

VF* 22? 
I *-ff^îorîe 'prononcé du jugement. 
5j tni 'l' l'° 

: <k"'
le ,l

 répond par un signe de dénégatior 

'^Téside 'U- L'audience est levée et 
envoyée a 

CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

, „ ,1 P M Blanchard, colonel du 22' régiment 

de ligne. 

ET 

BSSOBBS SUU UN HAllITANT DANS SON DO.MICILB. 

Bt 1_ MÉPRISE D'UN CHEF DE POSTE. 

lile* forme une vaste cour; de nombreux lo-

t le bâtiment; c'est un petit village. Il pa-

qu al? "pour cousm un jeune chasseur du 3
E régiment 

^^JTnonibre des habitants se trouve une jeune per 

«^<lul légère, lequel consacre les moments de loisir 

caserne à visiter sa parente. Cette fré-

avatU été remarquée, les mauvaises langues 
quetitaW

 ela
 tort ou à raison on attribuaitau sieur 

('e* **Ù.A*g- propos offensants pour la cousine et de na-
: ser son honneur. La cousine n'a trouvé rien de 

tut*
9
 ? fj

re t
.
uc

 de porter ses doléances au jeune chas-

""elixa la nature a doué d'une prodigieuse force muscu-

*
0t

 ^fmus'e-Edouard Lory a été sensible à cette plainte, 

I* entier jour de l'an il est allé faire des répriman-
ft

 '''''sieur HatUpois, qu'il trouva an sein de sa famille et 
a administra des coups si violents, que par suite 

"^hl Usures il fut pendant plusieurs jours dans l'impos-

er de travailler. Le chasseur Lory venait aujourd'hui 

"
b
!ÏÏrc à la plainte portée contre lui. 

marchand de vins, chevalier de la Légion-
ainsi : Le 1" janvier, j'étais en train de 

ref»1 

U Uattlpois 

sjfotfor, dépose 
ma

 femme et nia fille, dans mon logement situé au 

a ouvrir: 

°'H I aussée, lorsqu'on vint frapper à ma porte. Ma 
n ° ouvrir un militaire portant l'uniforme d'infar 

s ici au sein 

fem-
fantere 

ra et me demanda si je voulais sortir, qu'il avait 
choseà médire. « Vous pouvez parler, lui dis-je, je 

de ma famille; expliquez-vous. — Non, me ré-
II
 vene

z, ce sera bientôt fait. « Ne sachant ce que pou-
^ me vouloir 'ce militaire, je me décidai à le suivre dans la 
T"' Là il me dit qu'il s'appelait Lory, et que j'avais insulté 
^chusiw qui demeure dans la maison. « Je ne m'occupe pas 
ï endos » lui répondis-je, et je voulus rentrer chez moi ; 
lis il mo saisit pour s'y opposer et me dit : « Ah! vous 
"tes chevalier de la Légion-d'Honneur, et bien! je vais t'en 
f des chevaliers! » Et me prenant à la gorge, il m'asséna 
,'ur'lo visaae un coup de poing qui me renversa à terre; j'ai 
fsit des efforts pour me relever, mais il m'a donné des coups 
de pied dans les reins et sur les épaules. Aux cris que je pous-
sais ma femme et ma fille sont accourues à mon secours. 
Mon agresseur les a injuriées, et il a même frappé ma femme. 

De sou côté le concierge de la maison ayant entendu cette 
scène de désordre, s'est empressé de fermer la porte et a en-
•Mé chercher la garde. Quand les militaires furent arrivés et 
qu'ils virent que l'homme qui était venu m'attaquer était de 
leur ré»iment, au lieu de me prêter l'assistance que je leur 
demandais, ils m'arrêtèrent, et comme je résistais pour les 
suivre, ils me rudoyèrent et m'emmenèrent de force au poste 
de la barrière Saint- Denis, où, en arrivant, le chef de ce corps-
de-girde me fit mettre au violon, et il invita le militaire mon 
agresseur à rentrer sur-le-champ à sa caserne. 

1/ lr président : Vous n'avez donc pas expliqué au chef du 
poste les causes de l'appel de la garde ? 

Le témoin : Pardon, colonel, niais le prévenu quiestdavant 
vous se trouvant être du même régiment, il n'eut qu'un mot à 
dire, et il fut cru sur parole. Quant à moi, j'eus beau vouloir 
isrler, il n'y eut pas moyen de. me taire écouter; il fallut en-
trer deyé ou de force dans le violon. 

K, ir président : Cependant vous avez été remis en liberté 
peu de temps après? 

Ce témoin : Sans doute, colonel, ma famille et le concierge 
■final venus pour me réclamer, le sergent écouta leurs obser-
vations. Il y avait déjà une heure que j'étais enfermé, lorsque 
<* sou* officier vint à moi en me disant : « Je vois que je m'ai 
trompé el que j'ai mal compris l'affaire. » Il me fit sortir du 
violon et me rendit ma liberté, en me faisant promettre de ne 
pas poursuivre cette affaire. Je ne pus accepter cette proposi-
tion, et je me rendis auprès du commissaire de police pour y 
«poser ma plainte. 

âf. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire sur cette 
déposition? 

Leprcvtnu : Lorsque je me suis présenté chez monsieur, il 
l'était pas à table, il était debout, et je lui ai demandé fort 
poliment : « Est-ce vous qui vous appelez M. Hautpois? » Eh/ 
*nr sa réponse affirmative, je le priai de sortir, ayant à lui 
^re deux mots en particulier ; ce qu'il fit sans la moindre ob-
servation. Aussitôt arrivé dans la cour, je lui demandai pour-
voi il avait tenu de mauvais propos sur ma cousine. Il me 
'•'pondit ; o Vous êtes encore une canaille comme les autres! » 

>' entendant injurier, ie le saisis à la poitrine par ses vête-
ments... 

Le témoin : Oui, en me portant un rude coup qui m'a ren-
verse a terre, et en me faisant ensuite des blessures sur tout 

moitié dans les bénéfices. Le même acte'.stipulait, pour le 

cas d'interruption des séances par suite d'événements de 

force majeure, de la maladie de M. Chocat, et même (que 

de précautions!) d'événements politiques, une prorogation 

de la société pendant un temps égala l'interruption. M. 

Chocat, pour les frais ordinaires de toute nature, prélevait 

chaque jour 60 fr., et même 107 fr., les jours où il don-

nait deux représentations ; les frais extraordinaires, pour 

représentations à Paris ou ailleurs et les voyages acciden-

tels, devaient être fixés d'accord entre les associés. M. 

Chocat recevait 300 fr. par mois; mais s'il jugeait à pro-

pos d'acheter ou de faire exécuter de nouvelles pièces 

mécaniques ou autres objets utiles pour ses soirées, il en 

devait seul supporter la dépense. 

Ces clauses ont donné lieu à de nombreuses contesta-

tions, bien que les associés ne soient encore arrivés qu'à 

moitié du terme de l'exploitation; il s'est agi, d'une part, 

de régler les comptes, dans lesquels M. Chocat faisait 

entrer, à titre de frais ordinaires, certains objets que M. 

Belluot qualifiait ou comme extraordinaires, ou comme 

pièces nouvelles à la charge personnelle de M. Chocat. La 

discussion, dans cette partie, a fait figurer quelques cu-

riosités, telles que des fleurs d'oranger artificielles, une 

gazelle vivante du prix de 150 fr., puis la réparation du 

piano servant d'orchestre, les bottes vernies du jockey, 

les globes et verres cassés, les nombreux petits verres 

destinés à recevoir les liqueurs innombrables de la bouteille 

inépuisable, etc.. Il y avait encore à examiner si M. Bel-

luot avait droit de participer au bénéfice de deux représen-

tations données à Meaux.... devant le peuple de Meaux, 

comme dit un personnage célèbre. 

Le débat s'est aussi compliqué de cette circonstance 

que le bail de la salle du Palais-Royal ayant cessé, il s'a-

gissait de régler comment seraient supportés les frais de 

réparations locatives de cette salle et ceux de l'installa 

tion du cabinet sur le boulevard, dans une maison voisine 

du passage de l'Opéra. Or, quand M. Chocat installe ou 

déménage son mobilier industriel, ce ne sont pas, on le 

conçoit, des réparations ou dégradations ordinaires. 

Par son arrêt de ce jour, la 1" chambre de la Cour im 

périale, présidée par M. le premier président Delangle, 

statuant sur deux appels respectifs de deux sentences ar-

bitrales, qui avaient réglé tous ces points, et bien d'autres, 

a réformé l'une, et confirmé l'autre au profit de M. Chocat, 

notamment en acceptant la qualification de dépenses ordi-

naires qu'il avait portées à ce titre dans ses comptes, en 

le dispensant de payer aucune somme pour le bénéfice 

des représentations données à Meaux; enfin en compre-

nant dans les dépenses extraordinaires et sociales celles 

nécessaires pour les réparations locatives et la nouvelle 

installation, etc. 

Au surplus, les bénéfices perçus jusqu'à ce jour par M. 

Belluot, -grâce au talent de l'artiste, sont, suivant ce der-

nier, de 20,000 fr. ; suivant le premier, de 10 ou 12,000 

francs : l'équilibre, avec le capital fourni de 16,000 fr., 

est donc ou dépassé ou bien près d'être atteint. Sans doute 

aussi la bonne harmonie n'est pas loin de se rétablir, 

d'autant que la socié.é a devant elle deux ans d'exploita-

tion, et probablement de succès. 

— Le sieur Geoffroy, demeurant rue Beautreillis, 10, a 

comparu aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel, 

comme prévenu d'avoir ouvert, sans autorisation et sans 

brevet de capacité, une école dans la commune de Vitry. 

Le Tribunal l'a condamné à 50 fr. d'amende et a ordon-

né la fermeture de l'école. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

2 et 3 mars, a prononcé les condamnations suivantes s 

Fins falsifiés. 

Willème, marchand de vin tràiteur, rue de Paradis-Pois-
sonuière, 8,6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-

le ■Mrps. 

M-le président : Laissez le prévenu s'expliquer; le Conseil 
Cédera les faits. 
.Lf Prévenu : Monsieur se mit à crier à la garde! et me sai-

«, H son Je nie dégageai et je le terrassai. A ses cris, sa 
-rouie et sa fille vinient prendre parti dans la lutte, ce qui 

' " 1"e j'eus affaire à trois personnes. 
' '■ u président: C'est vous qui êtes l'agresseur ; il est évi-
't que lorsque l'on va chez quelqu'un pour lui demander 

^explications sur 
des intention 

eliez di 

une offense, on n'est généralement pas 
pacifiques ; tout porte a. croire que vous 
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 '• ^ puis vous assurer, colonel, que je n'étais 
'tiéna ^- Je voulais seulement inviter le sieur Hautpois à 
qui »8

t

er Ses ex P ressions en parlant d'une jeune fille honnête, 
lui est 

Plu 
uia parente. 
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.f'e ' rs autres témoins déposent des violences exercées par 
v eveuu sur le sieur Hautpois. 
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une sé" cusallon et eohclu à ce qu'il soit fait à Lory. 
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. Chocat , plus connu sous le nom d'Hamilton, et 

ftoyaj Tf' la salle de la gâterie de Valois, au Palais-
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ï^indu u?' M ' Cllocal > B6raMt responsable, apportait 
i Bellu i Ct S°" ,U0DlSer industriel évalué 20,000 fr • 
>feli|,i ' Cou""auditaire, un capital de 16,000 fr. dans 

u «vait rentrer par la perceptiou quotidienne de sa 

1852, pour 

réxploi-

cabmet de soirées 

des-Plantc» . 
Joseph Marti, marchand de vin traiteur, rue de Saint-Quen 

tiu, 15, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-des-
Plantes ; . 

Arnoldy, marchand de vin et épicier, rue de Paradis-Pois-
sonnière, 1, 6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin-
des-Plantes ; 

Heuault, marchand de vin, place Delaborde, 16, 10 fr. d'a-
mende, effusion du vin devant le Jardin-des-Plantes ; 

Laquo, boulanger, rue Chabannais, 3, trois pains de % ki-
logrammes non pesés, vendus à domicile, déficit ISO grammes, 
2 fr. pour la première contravention; 12 fr. pour la seconde. 

Le Tribunal a condamné, en outre, à trois jours de prison 
et 10 fr. d'amende, un garçon boucher au service de M. Blot, 
Nicolas Girardot, pour coups de sabot sur la tète d'un mou-
ton et coups de couteau dans les cuisses. 

— Méfiez-vous du chien de la femme Tri pion, il est fé-

roce! Consultez les commères du quartier, elles vous diront 

que Grincheuse (c'est le nom de l'animal) est une bête 

sanguinaire et carnassière ; s'il saute sur vous, disent-

elles, c'est une mort sûre ; ces braves commères jouent 

sur les mots, c'est une morsure qu'elles veulent dire sans 

doute, car jusqu'ici Grincheuse a donné quelques coups 

de dents par ci par là, mais n'a tué personne. 

Au nom féminin de Grincheuse, on devine que lé chien 

de la femme Triplon est un chien du beau sexe ; c'est pré-

cisément la cause de l'humeur mordante qu'on lui repro-

che ; Grincheuse est mère au moins une fois par an, et 

alors gare aux imprudents qui s'approchent d'elle ! elle 

croit qu'ils veulent lui ravir les fruits de ses amours, et 

en fait de tendresse maternelle c'est une lionne, une ti-

gresse, une hyène. 

Quand on a une chienne d'une tendresse si ombrageuse 

pour ses petits, disent les voisins qui ont à se plaindre de 

Grincheuse, on la met dans un grenier avec sa famille. 

Us ont raison Malheureusement la femme Triplon a l'ha-

bitude de placer la mère et les enfants tout juste dans 

sa boutique, boutique de peintre-vitrier à la devanture de 

laquelle sont suspendues des images pour atlirer l'atten-

tion des passants. 

Or, un jour, la veuve Mâchoux s'arrête à regarder les 

images; la porte était ouverte, et pour mieux voir celles 

fixées aux vitres de cette porte, elle fit un pas dans la 

boutique; Grincheuse poussa un grognement. La veuve 

Mâchoux ne tint pas compte de cet avertissement, elle fit 

un second pas. Alors la chienne se jeta sur le pied de la 

veuve Mâchoux et y imprima ses mâchoires. De là une 

plainte d : cette dame devant la police correctionnelle. 

De nombreux témoins sont appelés,et il résulte de leurs 

dépositions que Grincheuse jouit d'une assez mauvaise 

réputation dans le quartier ; c'est une chienne de mauvaise 

vie, d'une fécondité inquiétante pour la sûreté publique, 

vu son humeur insociable quand elle nourrit sa progéni-

ture. 
La femme Triplon prend très chaudement le parti de 

Grincheuse ; elle comprend cela, la brave femme, qui a 

eu quatorze enfants et tuois maris! 
• Madame, dit la veuve Mâchoux, voulez-vous que je 

vous dise ? Eh bien ! quand on a une chienne comme ça, 

c'est bêle comme tout de la' nHeltre dans une boutique, 

vu que si elle .dévore les pratiques, vous ne ferez pas de 

brillantes affaires. 

—Madame, ça ne vous regarde, répond la prévenue; si je 

fais faillite, c'est pas vous qui paierez mes délies. Ma 

chienne vous a mordue parce que vous l'avez asticotée, 

vous avez voulu toucher à ses petits. 

—Moi?... répond à son tour la plaignante; ah! Seigneur 

Dieu ! moi qui haïs les chiens ; j' peux p ris les souffrir les 

chiens ; surtout ceux-là, qui sont des horreurs ! 

Des horreurs! 8 '<v.
rio u 

gards furieux à la veuve M»*fi
0

u*en.ue » « lançant des re-

M. le président interrompt la v&^£™™r* V 

ire elle une condamnation à 16 fr.
 d

'
ai
^**

r
«

n
^*^ 

dommages-intérêts. 
La femme Triplon sort furieuse; bien sûr qu elle. 

dera un chien de sa chienne à la veuve Mâchoux. Quoi 

qu'il arrive, nous le répétons avec le voisinage de la pré-

venue : « Méfiez-vous du chien de la femme Triplon! » 

Madeleine Rouchignon, assise au banc des prévenus, 

a l'air languissant d'une fleur séparée de sa tige ; en effet, 

on lui a enlevé une lige... de botte, au moment où elle 

allait la vendre dans le quartier... du Temple, et, comme 

celte tige lui avait été confiée à charge de la rendre sous 

forme de chaussure, Madeleine Rouchignon a été traduite 

devant le Tribunal, pour abus de confiance. 

Rouchignon, son époux, est bottier à façon; il confec-

tionne, dans sa chambre, des chaussures humaines avec 

le cuir que lui confient les maîtres bottiers pour lequels il 

travaille ; et, pour ne pas perdre son temps en courses, 

il envoie Madeleine chercher la matière première. 

Or, un jour, elle reçut douze paires de tiges pour les 

remettre à son Rouchignon de mari ; la douzaine avait été 

bien comptée de part et d'autre, et le bottier avail écrit 

sur son livre: s Remis douze paires de tiges à Rouchignon.» 

Cependant deux heures s'étaient à peine écoulées que 

Madeleine revenait d'un air inquiet chez le maître bottier, 

et lui disait 'tout essoufflée : « Vous vous êtes trompé, 

vous avez cru me donner vingt-quatre tiges et vous ne 

m'en avez donné que vingt-trois. — Je vous en ai donné 

vingt-quatre, répond le bourgeois sûr de son affaire, et la 

preuve c'est que voici la note des douze paires de tiges et, 

de plus, celle des douze paires de tirants. » Madeleine dut 

se courber soiis l'autorité des tirants; elle se contenta de 

pleurer en djsant : « C'est bien malheureux pour moi, 

mon mari va me battre; mon Dieu, mon Dieu! qu'est-ce 

que je vas devenir ! » Et Madeleine s'arrachaitles cheveux, 

se tordait dans les sanglots; sa douleur était si grande 

que le bottier dit à sa femme : « Cette malheureuse aura 

perdu une tige; je vais lui en donner une pour lui éviter 

d'être battue. « La cordonnière, émue de pitié, encoura-

gea son mari dans cette pensée d'humanité, et une nou-

velle tige fut remise à Madeleine dont les pleurs s'arrêtè-

rent et dont les remercîments exprimèrent la plus vive re-

cen îaissance. 

Deux heures environ après le départ de Madeleine un 

agent se présente, une tige de botte à la main, chez le 

maître bottier, et, la lui montrant, il lui demande : « Con-

naissez-vous cela ? » Le bottier examine l'objet et dit : 

« Ça vient de chez moi, voilà ma marque. — Eh bien ! re-

lique l'agent, je viens de surprendre une femme offrant 

en vente celte tige au marché du Temple. —■ Comment ! 

une femme ! » s'écrient le bottier et la bottière, qui soup-

çonnent avoir été pris pour dupes de la comédie jouée de-

vant eux quelques heures avant. Ils demandent aussitôt 

des renseignements sur la vendeuse de tiges de bottes. Le 

signalement donné est en tous points conforme à celui de 

Madeleine. En" conséquence on arrête celle ci. 

Aujourd'hui, à l'audience, Madeleine pleure et san-

glotte comme elle a fait devant le plaignant ; mais on con-

çoit que la seconde représentation de cette larmoyante 

comédie n'émeut en aucune façon le Tribunal appelé à ju-

ger la prévenue. 

Et puis, Rouchignon vient faire une révélation qui 

achève de faire disparaître toute espèce d'intérêt pour sa 

femme, si elle en inspirait encore. Il paraît que Madeleine 

aime le cassis, les chinois, les prunes à l 'eau-de-vie, et 

généralement tous les produits de la mère Moreau, et que 

pour satisfaire son goût, ells vend tout dans la maison 

conjugale. Enfin, dit Rouchignon, elle vendrait son frère 

pour des prunes à l'eau-de-vie, et elle me troquerait con-

tre «n ofeinois! elle m'a bu tout mon linge, elle m'a ingur-

gité mon paletot, et elle m'a avalé quatre pantalons depuis 
deux mois ! 

Ceci a été le coup de grâce, Madeleine a été condamnée 

à deux mois de prison et 25 fr. d'amende. 

ERRATUM. — Par suite d'une erreur de composition dans 
l'affaire de la Comédie-Française, dont nous avons rendu comp-
te hier, l'arrêté pris le 20 février 1834 par M. le ministre 
d'Eiat a été placé sous l'intitulé du décret rendu le 27 avril 
1850 par le président de la République. 

été battus 

pêcheur 
Enfin, après des efforts inouïs et après avoir 

en tous sens par la tempête, les malheureux . 
réussirent à gagner le rivage, but de tous leurs eltorts 

mais, hélas ! en se comptant, dix-neuf d'entre eux man-

quaient à l'appel et avaient trouvé la mort dans les flots. 

Nous ignorons encore les noms de ces infortunés, dont 
'^ plupart, dit on, étaient orgiuaires des pays basques. 

' ." ' "['avros rejetés par la mer ont été enterrés par les 

soins du mai,.
e
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 U Teste. 

M' Charles Racinet, ancien principal clerc de M" La-

vaux, avoué, nommé, par décret impérial,- avoué près le 

Tribunal civil de première instance de la Seine, en rem-

placement de M' Gourbine, a prêté serment cejourd'hui 

devant la première chambre du Tribunal.-

— Par décret impérial, en date du 15 février 1854, M. 

Polycarpe-Michel Julin a été uonioio hutsMcr à Paris et a 

prêté serment le 2 courant. 

— CHEMINS DE FER DE VEIISAILLES ., — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Mont- Parnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-

dredi. .', .; , , 

Bonne «le Parla An i Mars ÏS&4. 
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3 Oio j. « déc...,. 66 90 
4 1 V*0T0 j. ii »ept. 
4 OtO j. î« eept 
4 i\t Or.0 de!88J.. 97 15 
».ct. de la Banque.. . 2700 — 
Crédit fonoier 493 — 
Société gén. mobil. . 577 50 
Crédit maritime. . . . 490 — 

roms ÉTRAKQÏIRS. 

5 OtO belge, 1840. . 
Rapl.(C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piém. 1850.. 84 — 
Rome, 5 0(0 84 — 
Empr. 1850 — ■— 

10 c. 
05 c. 

-75 c. 
75 c. 

ET*.. 

1050 
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1170 — 

A TERME. 

FOHDS DK LA VtLLK, 

Oblig. de la Ville.. . 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions. . . 
Rente de la Ville... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux., . . . 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERS!!». 

H .-Fourn . de Mono. . 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. ., . — — 
Tiseus de lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon.. ... 199 — 

Dern. 

3 0(0 
4 1|2 Gin. 1852 
Emprunt du Piémont (1849). 
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oaxuxNS nu rza COTÉS AU vAK^tasr. 

Saint-Germain.. .... 615 — 
Paria h Orléans 1080 — 
Paris à Rouen 870 — 
Rouen au Havre. . 
Strasbourg à Baie. 
Nord 
Chemin de l'Est. . 

445 — 
355 — 
735 -
720 — 

Paris à Lyon. ...*... 815 — 
Lyon à la Méditerr. . 
Lyon à Genève. 

667 50 

DÉPARTEMENTS. 

SOMME (Amiens), 3 mars. — Notre ville a vu se dresser 

aujourd'hui Péchafaud pour l'exécution du nommé Au-

guste Duboille, forçat libéré, condamné par arrêt de la 

Cour d'assises de la Somme, du 14 janvier 1854, pour vol 

et tentative de meurtre. Surpris par le propriétaire de la 

maison au moment où il accomplissait un vol, et frappé 

par lui d'un coup de bâton, il avait saisi un couteau dont 

il était porteur et avait fait à son adversaire et à sa fem-

me, venue à son secours, plus de vingt blessures. 

Le bruit avait couru dans notre ville que l'exécution 

n'aurait pas lieu, et que les victimes du crime ayant sur-

vécu, il y aurait une commutation de peine. Mais cette 

nuit l'écbafaud avait été dressé sur la place du Port-d'A-

mont. 

Ce matin, le greffier a donné lecture à Duboille du dou-

ble rejet de son pourvoi en cassation et de son pourvoi en 

grâce. Le respectable abbé Douillet, aumônier des pri-

sons, et qui l'avait visité chaque jour depuis sa condam-

nation, lut a expliqué le sens de cette lecture, qu'il n'avait 

pas comprise, et l'a engagé à se préparer à la mort. De-

puis l'arrêt de la (Jour d'assises, Duboille avait accepté les 

secours et les consolations de la religion. Prévenu de sa 

mort prochaine, il a entendu la messe et lu les prières à 

haute voix. 

Au moment où il venait d'être lié sur la planche d/ l'é-

chafaud, il demanda à dir ■ un dernier mot à l'aumônier 

qui l'assistait, et quelques secondes après il n'existait 

plus. 

Quoique la nouvelle de l'exécution ne se fût répandue 

dans la ville qu'hier à une heure avancée de la soirée, il y 

avait une foule immense sur le lieu de l'exécution; on re-

marquait avec un sentiment pénible que les femmes et les 

enfants étaient en majorité. 

Duboille, uô le 3 mars 1813, subissait précisément le 

dernier supplice le jour de l'anniversaire de sa naissance. 

— GIRONDE. — Un affreux malheur vient de plonger 

plusieurs familles de la commune de la Teste dans la plus 

grande désolation. 

Le 23 de ce mois, vers quatre heures du soir, quatorze 

barques de pêche, montées chacune par dix hommes, étant 

e.i pleine nier à lever des filets, ont été assaillies tout à 

coup par un fort ouragan qui leur a fait courir les plus 

grands dangers. 

Etant trop éloignés de la passe pour songer à la fran-

chir, les pêcheurs cherchèrent à gagner la côle, et s'étant 

réunis, ils dirigèrent tous leurs efforts vers le but qu'ils 

voulaient atteindre; mais, arrivés à l'endroit appelé la 

Pointe-du-Sud et à vnjjgt- quatre kilomètres de la terre, 

nu formidable coup de vent dispersa la petite flottille et 

chavira quelques unes des barques, précipitant les hommes 

à la mer. Pendant quelques instants, la mer ne présenta 

qu'une scène confuse et lamentable, puis les vagues en-

gloutirent les malheureux qui luttaient avec toute l'éner-

gie du désesjioir contre le lerrible.élément. 

ParisàCaenetCherb. 470 — 
Dijon à Besançon... 480 — 
Midi..... 532 50 
Gr. central de France. 435 — 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux k la Teste. . — — 
Paris à Soeaux 
Versailles (r. g.). . 303 — 
Grand'Combe —■ 
Contrai Suisse — — 

Ouest 577 50 1 Mulhouse a Ttiann. . 

La Pâte Aubril, pour l'aire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

— L'Académie impériale de Musique donne demain, lundi, 
Moïse, si merveilleusement chanté parMme Bosio,0bin, Morelli, 
Chapuis, Brignoli, et les choeurs augmentés de cent exécutants 
dans le magnifique final du 3e acte. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Demain lundi, au bénéfice 
de M. Rossi, Il Barbiere, chanté par M me Alboni, MM. Mario, 
Tamburini, Rossi et Dalle Aste. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui dimaiiche, pour la 
dernière représentation, le Bijou perdu, par Marie Cabel. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires, 
pour la 39 e représentation. Triomphe. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui dimanche, 
la 71" représentation de la Poudre de Perlinpmpin. — Mardi 
prochain, les 40 Chanteurs montagnards, de passage k Paris, 
donneront quelques représentations sur ce théâtre avant leur 
départ pour l'Amérique. 

— Samedi, 11 mars, à minuit, bal paré annuel, donné par 
les dames artistes, premiers sujets de la danse et du chant, 
dans le foyer du public de l'Académie impériale do Musique, 
au bénéfice de la caisse de secours et pensions de ce théâtre, 
fondée en 1835. Le prix du billet est de 20 fr. par cavalier, le 
nombre en est limité. S'adresser au bureau de location du 
Grand Opéra. 

— On promet pour le 15 mars, salle Herz, un grand con-
cert vocal et instrumental donné par notre célèbre chanteur 
Ponchard et M me Charles Ponchard, avee le concours de tous 
nos premiers artistes. On s'inscrit déjà £u Ménestrel pour la 
location des stalles. Nous donnerons prochainement le pro-
gramme de cette fête musicale. 

— Une audition des nouvelles œuvres de notre brillante pia -
niste Joséphine Martin aura prochainement lieu chez Pleyel. 
— On cite notamment parmi les morceaux de sa composition, 
FantareVa (deuxième tarentelle), et Naples (sérénade), qu'elle 
exécute avec la verve et la finesse qui caractérisent son mer-
veilleux talent. MIU Martin est aujourd'hui, non-seulement la 
première pianiste-femme de l'époque, mais encore l'un de nos 
meilleurs compositeurs. 

SPECTACLES DU 5 MARS. 

OPÉRA. — 

FRAISAIS. — Les Femmes savantes, Mon étoile. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OPSUA-COMIQUE. — Jeannette, M. Benoît, le Père Gaillard. 
ODÉON. — L'Honneur et l'Argent. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu, l'Organiste. 
VAUDEVILLE. — Hortense de Cerny, M ra,s les Pirates, Jobin. 
VARIÉTÉS. — Carnaval partout, Quatorze de dumes, Erreurs. 
GYMNASE. — Un Père de famille, ie Piano, le Démon du foyer. 
PiLAis-RoYAL. — Deux Scélérats, Marquise, Deux papillons. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Jeunesse des Mousquetaires. 
AMBIGU. — L'Enfant du régiment. 
GAITÉ. — Les Cosaques. 
TH ATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpiupin. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours, 
COMTE. — Cendrillon, Fantasmagorie. 
FOLIES .— Comète, Bolivar, Sauvage. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Bouton d'or, Orphelines, Carnaval, 
BEAUMARCHAIS. — Les Ecumeurs de mer. 

LUXEMBOURG. — La Vie au.quartier latin. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUUIN (boulevard des Italiens 8). 

Tous les soirs à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soiré r s dansantes et 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

musicales tous les 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées 73) 
— Tous les jours do 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

I Iiapriirerie de A. G UYOT , rua Neuve-des-Mathurins, 18. 

J 
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GAZETTE 'DES TRII AUX DU 5 MARS 1854 

Ventes immobilières 

4UDIE1ÏCE DES CRIÉES. 

MAISON IHTMPAGNE 
? Etude de M« PALLIER, avoué à Versailles 

place Hoche, 7. 

Vente en l'audience du Tribunal dî Versailles, 
le Fudi lt> mars 1854, à midi, 

En un seul lot, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE, jardin 
et dépendances, située à Viroflay, grande rue de 
Versailles. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles, 1» audit M* PALLIER, avoué: 
2° A M" Renault, avoué, rue Duplessis, 86. 

.(2167; 

MAISON A SAINT-GERMAIN. 
| Etude de M" PEEKT, avoué à Versailles. 
' Vente aux enchères publiques, le jeudi 23 mars 
1854, à midi, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de Versailles, 

D'une MAISON bourgeoise, avec cour et jar-
din, sise a Saint-Germain-en-Laye, rue du Châ-
teauneuf, 6. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" PEEBT, avoué à Versailles, rue des Ré-

servoirs, 23; 

Et à M* Gautier, notaire à Nanterre. (2199) 

IMMEUBLES SAISIS. 
Etude de Me NAUBIN, avoué à Bourges, rue 

Saint-Paul, 3. 
Vente en neuf lots, par suite de surenchères du 

sixième, à la barre du Tribunal civil de première 
instance de Bourges, à l'audience du vendredi 24 
mars 1854, deux heuresdu soir, 

D'IMMEUBLES SAISIS, situés dans l'ar-
rondissement de Bourges (Cher), ayant appartenu 
à M. Michel Marchand, ancien agent d'affaires à 
Bourges, 

Bien» de campagne. 

1" lot. — Art. 1 er. La propriété de Pissevieille 
et ses dépendances, situées commune de Bourges 
et partie commune du Subdray, comprenant mai-
sons de maître, habitations des colons et autres 
bâtiments nécessaires à l'exploitation de la pro-
priété, construits tout nouvellement et disposés 
d'une manière utile et agréable; jardins joignant 
les bâtiments; 196 hectares 9 ares 33 centiares de 
terres labourables en excellent état, 43 hectares 33 
ares 29 centiares de bois taillis. 

Art. 2. La locature de Pissevieille et ses dépen-
dances, situées commune du Subdray, comprenant 
maisons d'habitation et bâtiments nécessaires à 
l'exploitation, d'une construction solide et très bien 
disposés ; 6 hectares 70 ares de terres labourables 
en bon état. 

Art. 3. Deux pièces de terre sises en la commune 
de Trouy, aux lieux dits les Grands et Petits-As-
sands, contenant chacune environ 12 hectares 33 
ares 80 centiares, au total 24 hectares 67 ares 20 
centiares. 

Art. 4. Une pièce de terre labourable sise même 

commune, au lieu dit les Pigneraux, de la conte-
nance environ de 22 hectares 80 ares. 

Art. 5. Une pièce de terre labourable sise dite 
commune de Trouy, au lieu dit le Champ-de-l'Or-

me, contenant environ 15 hectares 15 ares 50 cen-
tiares. 

Art. 6. Une pièce de terre labourable sise même 
commune, au lieu dit le Buisson-Bachelier, de la 
contenance d'environ 12 hectares 40 ares 50 cen-
tiares, 

Le tout y compris les cheptels, dont la valeur a 
été fixée à environ 23,000 fr. 

Sur la mise à prix de 303,334 fr. 
Tous ces terrains, notamment ceux compris en 

l'article 1", sont très riches en minerais de pre -
mière qualité. 

2' lot. Une pièce de pré sise commune de Mar-
magne, au lieu dit la Grande-Sogne, de la conte-
nance d'environ 91 ares 20 centiares. 

Sur la mise à prix de 1,800 fr. 
3* lot. Une autre pièce de pré sise même com-

mune, au lieu dit la Sogne, de la contenance d'en-
viron 91 ares 20 centiares. 

Sur la mise à prix de 1,500 fr. 
4« lot. Une pièce de vigne sise même commune 

de Bourges, au lieu dit le Petit-Beauregard, de la 
contenance d'environ 70 ares ; une autre parcelle 
de terre attenant à la vigne, d'une contenance 
d'environ 2 ares 1 centiare. 

Sur la mise à prix de 834 fr. 
5e lot. Une pièce de vigne sise môme commune, 

au lieu dit les Tureaux- Saint-Jean, de la conte-
nance d'environ 34 ares 10 centiares. 

Sur la mise à prix de 140 fr. 
6* lot. Une pièce de vigne sise même commune, 

de la contenance d'environ 24 ares 60 centiares. 
Sur la mise à prix de 140 fr. 

7' lot. Une pièce de pré sise commune de Mar-
magne., au lieu dit les Grands-Prés, en face l'écluse 

de Saint-Aubin, de la contenance d'environ 30 ares 
4Q centiares. 

Sur la mise à prix de 250 fr. 
8e lot. Une pièce de pré au lieu dit la Chartrerie 

ou les Bijoux, commune de Marmagne, contenant 
environ 2 hectares 43 ares 20 centiares, entourée 
de fossés et bordée de jeunes peupliers. 

Sur la mise à prix de 5,367 fr. 

Bleus de ville. 

9' lot. — Une maison sise à Bourges, rue Cour-
sarlon, 22, habitée par M. Just-Bernard, libraire, 
Gt âUtl*6S 

Sur la mise à prix de 20,250 fr. 
L'adjudication aura lieu en outre aux charges, 

clauses et conditions énoncées au cahier d'enchères, 
déposé au greffe du Tribunal civil de première 
instance de Bourges, où on peut en prendre con-
naissance. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M* NAUBIN, avoué poursuivant la vente ; 
Et à M" Zévort, Martin, Ancillon et Caillot, 

avoués présents à la vente. 
Pour extrait, rédigé par l'avoué soussigné. 

A. NAUDIN. 
Enregistré à Bourges, le 2 février 1854, folio 194, 

case 3, reçu 1 franc 10 centimes. 
DU COLOMBIER, (2181) * 

des criées du Tribunal -
mars 1854, 

D'une MAISON sise à 
Vert, 8 ancien et 18 nouveau. 

Mise à prix: 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Me BIBIMS, avoue l^nranivant ' . 
2° A M" Pettit, avoué cdicitant, rue Montmar-

tre, 137; 
3° A M« Paul, avoué 

seul, 6 ; 
4" A M" Massion, notaire, boulevard des Ita 

liens, 9. |(2191) 

civil de la Seine, 

Paris, rue du Chemin-

colicitant, rue de Choi-

Etude de MM. PERGEAUX et C, pl. de la Bourse, 31 . 

CHOIX DE CABINETS LITTÉRAI-
RES 

a céder 
casion.) 

à PARIS et à VERSAILLES. (Oc-
(11755) 

C0l!RBE\01E MAISON A 
Etude de M" LE F AUBE, avoué à Pans, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 11 mars 1854, 

D'une MAISON sise à Courbevoie, route de 

Saint Germain, 20 et 22. 
Miss à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M« LE FAUBE, avoué. (2207) 

mm® ET ÉTUDES m NOTAIRES. 

Sïitur INc,s, F DEBARAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca 
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi 
trine.R. St-Martin, 324, et dans lesprincip. Villes. 

(11706) 

STÉRILITÉ DE LA FEMME SS< 
ou accidentelle, complètementdétruiteparle traite 

MAISON BLE DL CHEMIN-YERT. 
Etude de M' BURBIN, avoué, quai des Grands-

Augustins, 11, 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

FERMES ET PRAIRIE 
Etudes de 51e «AUTlER-LAîtlOTTK, avoue 

à Rouen, rue St-Laurent, 17, et de M« taCIL-

LOUT, notaire à Neufchâtel-en-Bray. 

Lîcitatiun SI ol lien. 

Adjudication, le jeudi 23 mars 1854, à midi 
en l'étude de M* «UILLOUT, notaire à Neuf-

châtel : 
1° Une FERME située en la commune de 

Mesnières, occupée par le sieur Thibault, cousis 
tant en cour, verger, jardin et herbage planté 
d'arbres fruitiers, enclos et pièces de terre labou 
rable. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
2° Une autre FERME située eu la même coin 

mune, nommée le Pontier-Blond, consistant en 

cour, jardin et herbages plantés d'arbres fruitiers 
prairies. 

Mise à prix : 24,000 fr. 
3° Et une autre PRAIRIE enclose de haies 

vives, située aussi à Mesnières. 
Mise à prix : 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" GAUTIER - LAMOTTE, avou 

poursuivant; 
2° A M e Nion, avoué â Rouen, rue des Arsins, 7 
3° Et à M' CiUILLOUT, notaire à Neufchâte! 

(2190) * 

VENTE" D ACTIONS. 
Le luncti 20 mars 1834 et jours suivants, s'i 

a lieu, il sera procédé à la Bourse de Paris, pa 
le ministère de M. Billaud, agent de change, àl 
vente de 1,250 actions au porteur des mines 
fonderies de Pontgibaud (Puy-de-Dôme). 

(11758) 

A YJfWTiDIr' 1,000 fr. un fonds de crémerie 
iMllmli loyer 700 f., bail 9 ans. M. Pérard 

53, r. Montmartre, anc. 61 . Autres fonds en l» genres 
(11756) 

ment do M- Lachapelle, maîtres . 
fesseur d'accouchement. Consu lut, 
de3 à 5 h.,ruedu Monthabor 27

 l '°ntClV?'P^ 

NETTOYAGE DES Un^ 
a sot. le velou. ,

a
 iS^UM 

étoffes, et sur les gants de peau 'h..i °m"s 

BjENZINE-COLLAsl* •e flacon. - g,
 rue 

l[fr. 25 c; 

HYDR0CLYSE 
des.Anc.maisonA. 

ORFEVRERIE CHRISTOFLj 
AMHOTEI BT DORÉE PAR IIS PROCBBÉ3 ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
M8, Boulevard «fe« MtaUe—, 

PRES LA. RUE LAPYITTK. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
Vm&mttit fabriqué* par MM. €1). €!)ri*tofU et C". 

Au moment oà la Société CH. CHRISTOFLE ET O vient d'obtenir de nombreux jugements centr 
jntrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir 1 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeur. 

(10118) 

âmDEJJTXISUE'l 

1832. - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'ARGENT^ 

^DECERNEE 
A. 

CHOCOLAT MENER. 
Usine modèle fondée en \ 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières de premier choix, le Chocolat 
Menier se recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison. 

te Chocolat Menier se trouve dans toute» les villes de France c l 'Etrange 

(11868) 

La publication légale 'des Actes de Société est obligatoire dans la «AZBTTE BES TRIBUNAUX, LE BBOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL B*AFFICHES. 

Ventes mobilières, 

VENTES PAR AUTORHÉ DE JUSTICE. 

A Paris, rue Coq-Héron, l. 

Le s mars. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

canapé, guéridon, etc. (2200) 

En l'hôtel des Commissaires -Pri-

seurs, rue Rossini, 2. 
Le 6 mars. 

Consistant en toilette, calorifère, 
chaises, fauteuils, etc. (2202) 

Consistant en bibliothèque, meu-
Itles, garniture de cheminée, etc. 

(2204) 

En une maison sise à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 62. 
Le s mars. 

Consistant en buffet, glaces, ca-

dres, rideaux, candélabres, etc. 
(2205) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 7 mars. 

Consistant an tables, chaises, ri-
deaux, tête-à-tête, etc. (2201) 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M» ROSETTI, avoué à 
fe Paris, rue de la Michodière, 2. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées en date à Paris au vingt-qua-

tre février mil huit cent cinquan-
te-quatre , enregistré à Paris Je 
yingt-einq du même mois , folio 

15, recto, case 6, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, dixième 
compris, perçus par le receveur, 

1° M. Charles BOUTHERY, demeu 

rant à Paris, rue du Chemin-Vert, 
2$; 

2° M. Louis-Jean GEIBEL, demeu-A 
rant à Paris, rue Blanche, 60 ; 

3° M. Jean-Baptiste THOMAS, de-
meurant à Paris , avenue des 
Champs-Elysées, 38 ; 

4° M. Louis LASSON, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Mar 
tin, H; 

Agissant comme seuls membres 

restant gérants et associés solidai-
res de l'ancienne société de com-
merce connue sous les noms de 
Robert, Thomas-Baptiste, Deville, 

Toulouse etGeibel, dont le siège est 
àParis, rue du Chemin-Vert, 12 an-
cien et 28 nouveau ; 

Ont apporté à leur société les mo-
difications suivantes : 

Depuis ledit jour, vingt-quatre 
février mil huit cent cl quante-

quatre, la société ci-dessus énom-
mée est composée, outre les gé-
rants ci -dessus, Bouthery, Geibel, 

Thomas et Lasson , de M. François-
Hippolyte-Eucher Delongueil, car-
rossier, demeurant à Paris, rue 

Royale-Saint-Honoré, 8, actionnai-
re de ladite société, qui est adjoint 
comme gérant: 

Et la raison sociale est ROBERT 
THOMAS-BAPTISTE, DEV1LLE .TOU 

LOUSE, GEIBËLaîné, LASSON.BOU 
THERY et DELONGUEIL. 

Pour extrait: 
Signé : RASETTI . (8639) 

lemagne, 125, à la Petite-Villette, 
Ont formé, pour cinq années, à 

partir du premier février mil huit 
cent cinquante-quatre, une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'un système de fabrication d'es-
sence d'huile animale pour le grais-
sage des machines. 

H a élé stipulé, enlr'autres cho-
ses : ' 

Sous l'article 3 : 
Que la raison sociale serait : 

PFE1FFER et KAUFMANN; 
Que le siège social serait à La 

Villette, rue de Flandres, 4o; 
Sous l'article 4 : 
Que la signature sociale appar-

tiendrait indistinctement aux deux 
associés, mais qu'ils ne pourraient 
en faire usage que pour les affaires 
de la société, et qu'ils ne pour-
raient, sous aucun prétexte, sous-
crire ou endosser, l'un sans l'autre, 
aucun effet de commerce pour le 
compte de la société. Tous engage-
ments de cette nature, s'il y avait 
lieu d'en contracter, ne devraient 
être valables qu'autant qu'ils au-
raient été signés par les deux asso-
ciés individuellement; 

Que toutes les affaires devraient 

être faites au comptant; 
Que les livres seraient tenus en 

partie double ; 

Que la caisse serait tenue par M. 
Kaufmann ; 

Que les achats et ventes seraient 
faits par les deux associés ; 

Que toutes les traites tirées par la 
société pour le paiement des som-
mes qui leur seraient dues pour 
raient être signées par les deux as-
sociés indistinctement et seraient 
payables à l'ordre de M. Kaufmann 
seul; 

Sous l'article 5 : 
Que M. Pfeiffer apportait son sys-

tèrne et son travail ; 
Que toutes autres inventions 

ayant rapport à son système ap 
partiendraient à la société, ainsi 
que la vente du secret et de cés in-
ventions qui seraient faites à l'é-

tranger; 
Sous l'article g : 
Que M. Kaufmann apportait à la 

société la somme de quinze mille 
francs qu'il s'est obligé à verser au 
fur et à mesure des besoins; 

Qu'il aurait droit de prélever les 
intérêts, à cinq pour cent par an, 
de cette somme à partir de chaque 
versement, qui seraient payables 
de six en six mois ; 

Sous l'article 11 : 
Que si, d'après l'inventaije se-

mestriel, les bénéfices ne s'élevaient 
pas à une moyenne de quinze pour 
cent du capital social, M. Kaufmann 
pourrait demander la dissolution 
de la société; 

Que cette dissolution aurait en-
core lieu de plein droit par le décès 
rte l'un des associés. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés. 

Paris, ce trois mars mil huit cent 
cinquante-quatre. (8642) 

Suivant acte reçu par M« Aumont-

Thiéville, notaire à Paris, le vingt 
février mil huit cent cinquante 
quatre, portant cette mention : En 
registrê à Paris, huitième bureau 

le vingt-deux lévrier mil huit cen 

cinquante-quatre, folio 28, recto 
caBes 1 et 2, reçu cinq francs etein 
quante centimes pour décime, signé 
Maillet, 

M. Simon KAUFMANN, rentier, 
demeurant à Paris, rue du Tem-

ple, 15, 
EtM. Pierre-Louis-Charles PFEIF-

FER, négociant, demeurant rue d'Al-

chandises, sous la raison sociale : 
ALCAIN, DOTRÈS et C=, étant dis-
soute par suite du décès de M. Félix 
Dotrès, est renouvelée entre les 
susnommés, savoir: en nom col-
lectif à l'égard de MM. Benito et José 
Alcain, et en commandite à l'égard 
de l'aulre personne dénommée au-
dit acte ; 

Que la raison sociale est : ALCAIN^ 
et C«; que le siège de cette société 
est à Paris, rue du Sentier, 12, et au 
Havre, quai du Commerce, 21 ; 

Que MM. Benito et José Alcain ont 
seuls la signature sociale, dont ils 
ne pourront user que pour les be-
soins et affaires delà société, qu'ils 
géreront et administreront tous 
deux; 

Que la somme à fournir par le 
commanditaire est de sept cent cin-
quante mille francs ; 

Eulin, que la durée de la société 
a été lixée à quatre années, qui ont 
commencé à courir le premier jan-
vier dernier et qui finiront le trente 
et un décembre mil huit cent cin-
quante-sept. 

Pour extrait 1 
J. LAN . (8640) 

Etude de Me J. LAN, agréé à Paris 
rue de la Chaussée-d'Antin, 22. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-huit février 
mil huit cent cinquante-quatre 
dûment enregistré, et fait double, 

Entre : 
■ 1» M. Benito ALCAIN, négociant 

demeurant à Paris, rue de Rouge 
mont, 8 ; 

2° M. José ALCAIN, négociant, de-
meurant à Paris, passage Saulnier 
1, d'une part; 

Et 3° une autre personne dénom 
mée audit acte, en qualité de com 

manditaire, d'autre part ; 
Il appert : Que la société qui 

existé pour le commerce de com 
mission et de consignation de mar 

raison sociale PONT et C*, et qui 
devait avoir une durée de trois an-
nées, à dater du premier juillet mil 
huit cent cinquante-trois, a été dis-
soute avant le terme fixé pour sa 
durée du consentement mutuel des 
deux associés ; et que la liquidation 
ayant été faite, et les associés s'é-
tant fait compte de leurs droits, il 

y avait lieu de nommer un liqui-
dateur. 

Pour extrait. 
F. PONT. (8644) 

Etude de M» J. LAN, agréé au Tri 
bunal de commerce de la Seine, 
demeurant à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 22. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt février mil 
huit cent cinquante-quatre, dûment 
enregistré, et fait double entre : 

M. DE L'EPINAY (Marie-Nicolas 

Joseph-Paul-Amé BRUCHEZ), com 
missionnaire en marchandises, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-Pe-
tits-Champs, 35, et M. ROUYER 
(Alexandre - Ernest), commission 
naire en marchandises, demeurant 
à Paris, rue des Petites-Ecuries, 8 ; 

H appert : 

Qu'une société en nom collectif 
est formée entre les susnommés 
pour les achats et ventes par com-
mission et affaires y relatives, tant 
en France qu'à l'étranger, sous la 
raison sociale : E. ROUYER et DE 
L'EPINAY ; 

lue le siège de- cette société est 
fixé à Paris, rue des Petiles-Eeu 
ries, 8 ; 

Que les associés ont tous deux la 
signature sociale, dont ils ne pour-
ront user que pour les besoins et 
affaires delà société, qu'ils devront 
gérer et administrer tous deux ; 

Qu'enfin la durée de cette société 
a été lixée àsix années, qui ont com-
mencé le premier janvier mil huit 
cent cinquante-quatre et qui fini-
ront le trente et un décembre de 
mil huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 

J. LAN . (8641) 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le vingt février 
mil huit cent cinquante-quatre, en-
registré en la même ville le trois 
mars suivant, folio 35, verso, case 

par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinqnante centimes pour 
droits, 

Entre M. HANNUIC, rentier, de-
meurant à Paris, rue Tronchet, 30; 

Et M. PONT, directeur du Cercle 
des Deux-Mondes, demeurant à Pa-
ris, boulevard Montmartre, 10, 

. 11 appert : 
Que la société qui avait été tor-

mée entre les susnommés, suivant 
acte en date du trente juin dernier 
enregistré en la même ville le qua-
tre juillet suivant, folio 104, recto 
case 9, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes 
pour droits, en nom collectif à l'é-
gard de M. Pont et en commandite 
à l'égard de M. Hannuic, et qui 
avait pour objet l'exploitation du 
Cercle des Deux-Mondes, sous 1 

Suivant acte reçu par Me Lefeb-
vre, soussigné, et l'un de ses collè-
gues, notaires à Paris, le vingt-sept 
février mil huit cent cinquante-
quatre, portant cette mention : En-
registré à Paris, quatrième bureau, 
le premier mars mil huit cent cin-
quante-quatre,' folio 41, verso, case 

reçu cinq francs, décime cin-
luante centimes, signé Saulnier; 

M. François - Adolphe MERLIN, 
marchand de vins en gros, demeu-
rant à La Chapelle-St-Denis, Gran-
de-Rue, 100, d'une part; 

Et M. Honoré-Adolphe MERLIN, 
son fils, commis voyageur, demeu-
rant au même lieu, mêmes rue el 
numéro, d'autre part ; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce en gros des vins, 
eaux-de-vie et vinaigre. 

Le siège de la société a été tixé à 
La Chapelle-Saint-Denis, Grande-
Rue, 100. 11 pourrait être transporté 
partout ailleurs. 

La durée de la société est de cinq 
années, qui ont commencé le pre-
mier mars mil huit cent cinquante-
quatre, pour Unir le vingt-huit fé-
vrier mil huit eent cinquante-neuf. 

La raison sociale est : MERLIN 
père et fils. 

La signature sociale est la même 
que la raison sociale ; elle appar-
tient à chacun des assoeiés, qui 
n'en peut l'aire usage que pour les 
besoins et affaires de la société. 
Tous engagements souscrits au 
mépris de celle interdiction se-
raient nuls et de nul effet à l'égard 
de la société et même à l'égard des 
tiers. 

Il a été dit que les associés gére-
raient en commun les affaires de 
la société, qu'ils pourraient agir 
séparément ; que néanmoins aucun 
achat ne pourrait être fait par l'un 
des associés sans l'assentiment de 
l'autre. 

Tous achats faits contrairement à 
eetle clause referaient pour le comp 
te personnel de l'associé qui les au-
rait faits. 

Le fonds social a été fixé à la 
somme de soixante mille francs, 
que les associés se sont obligés 
fournir chacun pour moitié, soit 
eu argent, soit en valeur de fonds 
de commerce et de marchandises 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur du présent extrait pour le 
déposer, afficher au greffe et faire 
publier conformément à la loi. 

Signé : LEFEBVRE . (8643) 

aux effets de l'acte dont est extrait, 

en vertu d'une délibération prise 
par l'assemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladite 
compagnie le vingt-trois février 

mil nuit cent cinquante-quatre ; 
A réalisé diverses modifications 

aux statuts autorisées par ladite 
assemblée générale, et entre autres 

celles extraites ci-après littérale-
ment : 

Article 7. Le capital social est, 

quant à présent, fixé à neuf cent 
soixante mille francs, et divisé en 
trois mille deux cents actions de 
trois cents francs. 

Il pourra être augmenté et porté 
un million deux cent mille francs 

. ar des émissions successives d'ac-
tions pour étendre l'entreprise, ou 
réaliser toute amélioration dont elle 
serait susceplible. 

Le gérant est seul juge de cette 

nécessité, mais il lui est interdit de 
négocier les nouvelles actions au-
dessous du pair, el, s'il les place 
au-dessus, l'excédant appartiendra 
à la société. 

Article 8. Les actions seront au 
porteur ; elles sont extraites d'un 
egistre à souche et à talon, qui 

reste déposé au siège de la société. 
Pour extrait. (8645) 

Suivant acte passé devant M« 
Philbert-Louis-Réné Turquet, no-
taire à Paris, soussigné, et son col 
lègue, le vingt-cinq février mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré. 

M. Aristide MOREAU-CHASLON' 

propriétaire, demeurant à Paris 
rue de Rivoli prolongée, 1 ci-de-
vant, et actuelfement rue de Bau-
ne, 6, 

Ayant agi : 
i» Au nom et comme seul géran 

ayant la signature sociale de 1; 

compagnie générale des voitures 
pour les services de chemins de fer. 
connue sous la raison sociale MO 
REAU-CHASLON et O ; 

2° Comme spécialement autorisé 

Cabinet de M. CELLIE, rue des 
Bourdonnais, 47. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris fe premier mars mil 

huit cent cinquante-quatre, enre 
gistré, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
existant entre : l" M. François-Sé 

i-aphin BOURDONCLE , médecin, 

demeurant à Paris, rue de Pic-
pus, 10, 2» M. Hippolyle- Alexandre 
COUDERC, demeurant à Paris, rue 
de Picpus, 10, et en commandite 
pour la personne dénommée audit 
acte, pour l'exploitation de l'éta 
bissement connu sous le nom de 
Maison de santé du docteur Bour 
donele, successeur de madame Mar-
cel Sainte-Colombe, situé à Paris, 
rue de Picpus, 10, est et demeuré 
dissoute, d'un commun accord, 
partir dudit jour premier mars mil 
huit cent cinquante-quatre. 

Les associés ayant procédé immé-
diatement entre eux à la liquida-
tion de celte société, il n'a point été 
nommé de liquidateur. 

Pour extrait : 

Signé: COUDERC. (8638) 

Du sieur KOHN (Philippe), com-
missionnaire en marchandises, rue 
des Marais-St-Martin, 4i; nomme 

M. Thouret juge-commissaire, et M. 
Lefrançois,'rue de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N° U439 du gr.). 

Du sieur VERRIER (Paul-Pierre), 
l'ourbisseur, rue St-Martin, 325; 

omme M. Fauler juge commissai- ] 
et M. Isbert, rué du Faub -Mont-

martre, 54, syndic provisoire (N° 

1441 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commeirce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur TROUET (Alphonse), nég. 

en articles de sellerie, rue St-Louis-
au-Marais, 83, le 10 mars à 1 heure 
N" 11430 du gr.); 

Du sieur COULLI AUX (Edme-Paul), 
menuisier, rue de Sèvres, 47, le 10 
mars à a heures (N

# 10879 du gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements âu 1 er
 MARS 1854 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur JACOB (Albert), fumis 
te, rue des Ursulines ,20; nomme M 

Grellou juge-commissaire , et M 
Huet, rue Cadet, 6, syndic proviso 
re (N» H436 du gr.). 

Jugements du 3 MARS 1854 , qui 

déclarent la faillite ouverte et ei 
fixent provisoirement l'ouverture au 

■dit jour : 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres dé créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De la dame veuve GOUJON aîné 
fMarie-Blaise, veuve du sieur Gou-
jon), papetière, rue St-Denis, 338, 
entre les mains de MM. Duval-Vau-
cluse, rue de Lancry, 45, et Outhe-

nin-Chalandre, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 16, syndics de la fail-
lite (N° H404 du gr.); 

Du sieur MORIS (Jean-Alexandre-
Elisa), tapissier, rue Tronchet, 14, 
entre les mains de M. Huet, rue Ca-
det, 6, syndic de la faillite (N° 11390 
du gr.); 

Du sieur MOTE (César-Auguste), 
md de dentelles, rue du Mail, 8, et 

ue St-loseph, 10, entre les mains 
de M. Sergent, rue Rossini, 10, syn-
"ic de la taillite (N» 1 1 397 du gr.); 

Du sieur LEBON (Pierre-Achille), 
corroyeur, à la Glacière, rue de la 
ilaciere, 16, commune de Gentilly 
ntre les mains de M. Pascal, place 

rte la Bourse, 4, syndic de la faillite 
(N° H379 dugr.); 

Poî<r, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
' ia vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FALTOT (François), bou-

anger, à Batignolles, rue d'Antin, 
u, le 10 mars à 11 heures (N» 11321 
dugr.); 

De la dame veuve CALESTROU-
PAT (Marguerite Moncel, veuve de 
Jean-Germain), anc, bottière, place 

les Italiens, 3, actuellement rue du 
Cloître- St-Jacques, 1, le 10 mars à 
u heures (N° 10952 du gr.); 

Du sieur TROPË (Alexandre-Au 
guste), ent, de menuiserie, rue St-
Denis, 374, le 10 mars à 1 heure (N 
11340 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances .-

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ailirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLANC1IET (César-Clau-

de-Louis) personnellement , ent 
d'éclairage par le gaz, rue Denain 
22, le 10 mars à 1 heure (N» 10592' 
du gr.); 

De la société POUSSIELGUE, MAS-

SON et C", imprimeurs typographes 

rue Croix-des -Petits -Champs, 29, le 
10 mars à 11 heures (N° 10864 du 
gr.); 

Du sieur MÉHEU, anc. boulanger 

rue de Lille, 15, ci-devant, et ac-
tuellement rue de Verneuil, 20, le 9 
mars à 11 heures 1(2 (N» 11214 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des „u 
dics sur l'état de la faillite et dêlll 

rer sur la formation du concordat 
ou, s il y a lieu, s'entendre déclare 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

1854, lequel dit que U véritable m. 
thographe du nom ilu uiii -

COULLIAUX et non iffiM, 
ainsi qu'elle a été écrite ôavV .-
gementdu 24 mars 1853; 

Que le présent jugement nulu 
en ce sens rectification de celui 

claratif de la faillite; que les pif 
noms du failli sont Ejrae-Vah 
qu'à l'avenir les opérations t' h 
faillite seront suivies sous lad» 

mination suivante : 
Faillite du sieur COCLUAt \ i 

me-Paul), menuisier,™ de « 
47, à Paris (N« 10879 dugr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur ARDAUT, 
md boulanger, à La Villette, ci-de-
vant route d'Allemagne. 144, et ac-
tuellement même rue, 173, Sont in-
ités à «erendre le 9 mars à 9 heures 

précises, au paiais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées dés 
faillites, pour, con for mément à l'art 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui, sera rendu 
par les syndics, le débr ttre, le clore 
et l'arrêter; leurdonnei- décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'eicusab'dité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le faill 
peuvent prendre au greffe commu 
uication des compte et rapport des 
syndics (N° 10528 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite des sieurs 

BEDASSIER et C«, négociants, rue 
Neuve-SI-Nicolas, 34, sont invités 
à se rendre le 10 mars à 1 heure, 
au palais du Tribunal de com 
merce, salle des assemblées des fait 
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 637 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions etdonner 
leur avis sur l'excusabilité du failli 

NOTA . Les créanciers et le fail! 
peuvent prendre au greffe coavrau 
nicationdes compte et rapport de* 

syndics (N° 9744 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION, 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 

mu ILLARD (Julien), md de vin» 
rue de la Cordonnerie, n. 8, en 
retard rte faire vérifier et a'af-
tlrmer leurs créances, sont invité! 

se rendre le 10 mars à 11 
heures , au Tribunal de com-
merce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 10841 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés dit 
més du sieur BERTAMB01S Ji 
ce-Paul), md de vins restaura-

-, Romainville, route Stratél* 
9, peuvent se présenter CM 1 

tlenrionnet, syndic, rue ÇaOel 
pour toucher un dividende m i 
S5 cent. p. 100, unique répart" 

(N° 10955 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Mars 1854, F* 

B««D doux franc» ] vingt oentimej, 

IMPRIMERIE DS A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. (.Pour légalisation de la «ignature 

U nwira du 1" »rrondis»n>«<* 


